


















































































































































228

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 janvier 1993

vie de la nation. Une solution doit donc être trouvée pour que
ces personnes démunies et en détresse puissent obtenir la carte
nationale d'identité, ce qui favoriserait leur insertion . AuJournal
officiel du 2 mai 1989, le ministre de l'intérieur expliquait qu'il
faisait actuellement « procéder à une étude approfondie de ce
dossier afin qu'une solution satisfaisante puisse être donnée au
problème ainsi posé ». En conséquence,Mme Muguette Jac-
quaint demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique les conclusions de cette étude et s'il envisage de
prendre des mesures pour permettre la délivrance de la carte
nationale d'identité aux personnes en situation de logement pré-
caire.

Réponse. - La carte nationale d'identité prévue par le décret
ne 55-1397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de sen identité et de sa nationalité fran-
çaise. Elle est délivrée selon l'article l« de ce texte à « tout
Français qui en fait la demande dans l'arrondissement où il est
domicilié ». L'accroissement préoccupant ces dernières années
des obtentions frauduleuses de cartes nationales d'identité mais
aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nombreuses
émanant de commerçants, de banques et d'autres personnes aux-
quelles ces pièces sont présentées comme justificatifs d'identité
ont conduit à l'abandon de l'attestation sur l'honneur qui ne pré-
sente pas de garanties suffisantes en matière de domicile et à
l'obligation pour le demandeur d'une carte nationale d'identité
ou d'un passeport d'apporter la preuve de son domicile ou de sa
résidence (décret n° 87-362du 2 juin 1987 modifiant l'article 6
du décret du 26 septembre 1953). Une des conditions nécessaires
à la délivrance de la carte nationale d'identité est donc la pro-
duction par le demandeur de deux justificatifs récents et concor-
dants tels que: quittance de loyer, facture EDF-GDF, titre de
propriété, etc. Cette liste n'est pas limitative, car aux termes de
l'article 105 du code civil, la preuve du domicile est libre et
dépend des « circonstances », notion qui se définit, selon la juris-
prudence des tribunaux, comme des « indices clairs et non équi-
voques ». Il est vrai que les personnes qui sont sans domicile fixe
et qui ne relèvent pas de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 (per-
sonnes sans domicile fixe circulant et logeant dans un véhicule,
remorque ou tout autre abri mobile) se trouvent juridiquement
dans l'impossibilité d'obtenir une carte nationale d'identité
compte tenu des conditions posées par la réglementation en
matière de domicile. Le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique est conscient que cette situation est pénalisante pour ces
personnes. En effet, même si la possession d'une carte nationale
d'identité n'est. pasobligatoire, il est certain que l'absence de tout
document n'est pas de nature à favoriser l'insertion sociale de ces
personnes. Un certain nombre de démarches, comme l'inscription
sur les listes électorales ou la recherche d'un emploi sont rendues
plus difficiles voire impossibles par son absence. Déjà, à plu-
sieurs reprises, les services du ministère de l'intérieur et de la
sécurité publique ont donné des instructions de souplesse pour
que des cartes nationales d'identité soient délivrées à des per-
sonnes sans domicile fixe en possession d'une attestation men-
tionnant un domicile élu dans un organisme ou une association.
La réflexion menée en ce moment en liaison avec le ministère de
la justice et le ministère de la défense (direction générale de la
gendarmerie nationale) devrait déboucher prochainement sur une
solution permettant de résoudre de façon satisfaisante les diffi-
cultés rencontrées par les personnes sans domicile fixe pour l'ob-
tention de cartes nationales d'identité.

Police (police municipale)

64741. - 30 novembre 1992. - M. Henri Bayard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécuritépublique
sur l' intérêt qu'il y aurait, en particulier dans les communes
rurales, de permettre aux policiers municipaux de se regrouper
pour exercer leur mission endehors du territoire de leu: propre
commune d'affectation. En effet, certaines missions; par exemple
de nuit, nécessitent la présence d'au moins deux personnes pour
des raisons de sécurité évidentes, comme cela se passe dans la
gendarmerie, et, dans la grande majorité des cas, la commune ne
possède qu'un seul policier municipal. Il lui demande si la
réflexion a été menée sur ce sujet et quelles dispositions pour-
raient être envisagées.

Réponse. - S'il est souhaitable que les communes puissent
recourir à de nombreuses formules de coopération intercommu-
nale, ce droit ne saurait leur être accordé sans risques, y compris
pour les libertés, dans le domaine de la police, compte tenu de
ce que le bon exercice de celle-ci ne s'accommode ni du rappro-
chement des points de.vue lorsqu'une décision urgente est à
prendre ni de la dilution des responsabilités. Pour pallier ces
risques, l'exigence de concentrer les pouvoirs de police entre les

mains d'un responsable unique du groupement intercommunal ne
manquerait pas très rapidement de prévaloir, i fait dans un pre-
mier temps, en droit dans un second, ayant p eue conséquence de
retirer aux maires des communes membres du groupement la
direction et le contrôle des agents municipaux placés sous leur
autorité. C'est pourquoi il n'est pas envisagé de mettre en place
une institution qui remettrait en cause le principe de spécialité
territoriale applicable aux communes en matière de police et qui
battrait en brêche celui selon lequel le pouvoir de police ne se
délègue pas. Certes, en zone rurale, eu égard aux difficultés que
rencontrent certaines communes pour s'assurer le concours d'un
garde champêtre, dont la présence est bien utile, compte tenu de
la multiciplité des tâches que le maire, peut lui confier, ces prin-
cipes peuvent être quelque peu assouplis. Et c'est pourquoi l'ar-
ticle R. 131-1, du code des communes accorde le droit aux com-
munes d'avoir un même garde champêtre en commun. Mais ce
droit, qui vise une situation bien epécifique, ne saurait être
modifié en vue de permettre aux communes de créer des groupe-
ments d'agents de police municipale.

Communes (actes administratifs)

65049. - 7 décembre 1992. - M. Bruno Bourg-Broc expose à
M . ie ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que la
loi du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République a édicté, pour les communes de 3 500 habitants et
plus, la publication de recueils des actes administratifs et qu'il est
également prévu qu'un décret en Conseil d'Etat figera les règles
relatives à ces recueils. Il lui demande donc quel est l'état
d'avancement de ce texte et quand il compte le publier.

Réponse. - Le projet de décret relatif aux recueils des actes
administratifs des collectivités territoriales et des établissements
publics de coopération a fait l'objet d'une concertation avec les
différents départements ministériels intéressés, ainsi que les asso-
ciations d'élus. Il est en effet apparu utile de recueillir les avis
des uns et des autres pour la mise au point d'un texte qui doit
définir les conditions de publication des actes de nature régle-
mentaire des autorités locales. Ce texte doit être prochainement
soumis au Conseil d'Etat et devrait donc être publié au début de
l'année 1993.

Commune: (conseillers municipaux)

65050. - 7 décembre 1992. - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que
l'article L. 318-3 du code des communes prévoit que « dans les
communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'apparte-
nant pas à la majorité municipale qui en font la demande peu-
vent disposer, sans frais, du prêt d'un local commun ». Il lui
demande quand il compte publier le décret d'application, prévu
par la loi, qui est attendu avec impatience par les élus minori-
taires de tous bords.

Réponse. - Le décret n' 92-1248 du 27 novembre 1992 pris
pour l'application de l'article L. 318-3 du code des communes et
relatif à la mise à disposition des conseillers municipaux minori-
taires d'un local commun dans les communes de plus 3 500 habi-
tants a été publié auJournal officieldu 3 décembre 1992.

JUSTICE

Logement (expulsions et saisies)

46706. - 19 août 1991. - M. Bernard Poignant appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,sur les
mesures d'expropriation prises à l'encontre de particuliers ne
pouvant faire face pour diverses raisons et, notamment à cause
de la perte de leur emploi, au remboursement de leur emprunt
d ' accession à la propriété. Il serait souhaitable que les maisons
vendues par adjudication judiciaire au profit des organismes prê-
teurs soient mises à prix àun niveau raisonnable,proche de leur



18 janvier 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

229

valeur réelle, et non au prix du montant de la créance . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les biens .de ces particuliers en difficulté, et éviter que les
maisons saisies ne soient bradées.

Réponse. - Le ministère de la justice a entrepris de mener une
réflexion d'ensemble sur les adaptations et les modifications à
apporter aux procédures d'exécution et s'est prioritairement
penché sur les procédures de saisie mobilière . La loi du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution
entrera en vigueur le 1 « janvier 1993 . Le ministère de la justice
aborde maintenant le second volet de la réforme, consacré à la
procédure de saisie immobilière . II est vrai que, parmi les incon-
vénients les plus fréquemment relevés eu l ' état actuel du droit à
l'occasion des ventes forcées d'immeubles, figure notamment le
montant des mises à prix . Le groupe de travail institué par la
Chancellerie se penchera tout particulièrement sur cette question
avec le souci l'établir des règles telles que le prix de vente de
l'immeuble saisi soit le plus proche possible de la valeur réelle de
ce dernier.

Associations (politique et réglementation)

59164 . - 22 juin 1992 . - M. Denis Jacquat rappelant que les
associations socio-éducatives de contrôle judiciaire contribuent de
façon essentielle aux priorités de la police criminelle que sont la
lutte contre la récidive et la mise à disposition de l'institution
judiciaire de substituts efficaces à l'incarcération mais intervien-
nent également dans le domaine des enquêtes sociales de justice,
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait que l'augmentation de leur dotation annuelle
est sans rapport avec l'évolution de l'action de ce secteur asso-
ciatif et l'augmentation du nombre d'associations y exerçant . Par
ailleurs, il souhaite qu'il veuille bien lui préciser la suite qu'il
entend donner à l'une de leurs revendications constantes, à savoir
la revalorisation et l'indexation annuelle du paiement à l'acte par
les personnes morales.

Réponse. - Il peut être indiqué à l'honorable parlementaire que
la revalorisation du paiement à l'acte, à laquelle il se réfère, est
intervenue, par un décret du 4 novembre 1992 modifiant les
articles R . 92, R . 121 et R .121-1 du code de procédure pénale,
publié au Journal officiel du 5 novembre 1992 . Concernant les
associations conventionnées, les frais de justice désormais appli-
cables sont les suivants : 1 000 francs lorsque la mission de
contrôle judiciaire dure trois mois ou moins ; 1 670 francs
lorsque la mission de contrôle judiciaire dure plus de trois mois
sans excéder un an ; 2 670 francs lorsque la mission de contrôle
judiciaire dure plus d'un an ; 420 francs pour les enquêtes
prévues par les articles 41 (alinéa 5) et 81 (alinéa 7) ; 1 000 francs
pour les enquêtes de personnalité prévues par l'article 81
(alinéa 6) . Les dispositions du décret du 4 novembre 1992 sont
applicables aux missions achevées après sa date de publication.
Cette revalorisation très impo :tante des frais de justice, manifes-
tation tangible de l'intérêt que porte le Gouvernement aux
enquêtes de personnalité et aux contrôles judiciaires socio-
éducatif, doit permettre d'accroître les possibilités de prise en
charge par les structures associatives ainsi assurées de leur péren•
nité.

Notariat (honoraires et tarifs)

59529. - 6 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le garde des sceaux, minit' t de la justice, sur la dispa-
rité de traitements entre les avocats et les notaires, disparité créée
par les articles 90 et 95 du décret n° 91-1266 du 19 décembre
1991 . L'article 90 prévoit une rémunération de l'avocat d'au
moins 24 unités de valeur, soit une rémunération de 3 000 francs.
Alors que l'article 95 de ce même décret prévoit, pour le notaire,
une rémun ration de 350 francs pour les actes soumis au droit
proportionnel . Etant donné les tâches à effectuer lors d'un par-
tage après divorce (visite de la maison, expertise, réception des
clients, contacts avec les organismes de crédit, etc.), le nombre
d'heures de travail est évalué à 20 heures . Pour 350 francs. Il lui
demande donc si le Gouvernement a l'intention de rétablir
l'équité entre les notaires et les avocats.

Réponse. - Le régime de l'aide judiciaire antérieur à l'entrée en
vigueur de la loi du 10 juillet 1991 précitée n'accordait aucune
indemnité aux notaires tenus de prêter leur concours au bénéfi-
ciaire de l'aide judiciaire . L'article 31 de la loi n° 91-647 du
10 juillet 1591 relative à l'aide juridique a ainsi introduit une
innovation importante en prévoyant notamment que le notaire

qui prête son concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle
perçoit une rétribution de l'Etat ; celle-ci est précisée quant à son
évaluation par l 'article 95 du décret n° 91-1266 du
19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991.
Elle est ainsi de 120 francs pour les actes soumis au droit fixe et
de 350 francs pour les actes soumis au droit proportionnel . Les
rétributions allouées pour les missions d'aide juridictionnelle,
telles que fixées par le décret du 19 décembre 1991, ont été
arrêtées après concertation avec l'ensemble des partenaires inté-
ressés, parmi lesquels le Conseil supérieur du notariat . Il n'est
pas envisagé dans l'immédiat de revenir sur les montants des
rétributions ainsi fixés . Il convient de relever, afin d'éviter toute
confusion entre le barème visé à l'article 90 du décret du
19 décembre 1991, et la rétribution effective des avocats au titre
de l ' aide juridictionnelle, que ledit barème ne porte que sur la
détermination de la part contributive de l ' Etat aux missions
d'aide juridictionnelle accomplies par les avocats ; l ' Etat verse
ainsi annuellement à chaque barreau une dotation représentant sa
part contributive aux missions accomplies par les avocats dû bar-
reau, dont le montant est déterminé en fonction, d'une part, du
nombre de ces missions et, d'autre part, du produit du coefficient
par type de procédure visé à l'article 90 du décret et de l'unité de
valeur de référence arrêtée par la loi de finances . Il appartient
ensuite au barreau de répartir les fonds reçus de 1'Etat, en fonc-
tion des priorités qu'il aura déterminées poiur garantir l'efficacité
et la qualité des prestations fournies au titre de l'aida juridiction-
nelle ; ainsi, selon les situations locales, certains barreaux pour-
ront fixer le montant de la rétribution de l'avocat à un montant
distinct de celui retenu par l ' Etat pour le calcul de la dotation.

Justice (fonctionnement)

60903 . - 17 août 1992 . -. M. Richard Cazenave souhaite
obtenir de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
quelques précisions relatives à ses récentes déclarations. En effet,
lors de la séance de l'Assemblée nationale du mercredi 17 juin
1992, il a déclaré : « Il faut . . . répondre aux victimes qui trop sou-
vent, quand elles déposent les plaintes, se heurtent à l'indiffé-
rence ou ont le sentiment que ceux à qui elles s'adressent sont
dépassés par les événements » . C'est pourquoi il lui demande
quels moyens ont été budgétisés pour concrétiser cet objectif.

Réponse . - Porter une plus grande attention aux plaintes des
victimes constitue l'une des principales orientations contenues
dans la circulaire du garde des sceaux du 2 octobre 1992 sur les
réponses judiciaires à la délinquance urbaine . A ce titre, il est
demandé aux services de police et de gendarmerie d'améliorer,
notamment par une liaison plus étroite avec les structures d'aide
aux victimes, l'accueil des plaignants dont les plaintes doivent
donner lieu à enquête systématique afin d'accroître le taux d'élu-
cidation . Au plan judiciaire, répondre aux attentes des justi-
ciables, notamment à celles des victimes, passe par le développe-
ment d'une justice de proximité. Ainsi, chaque affaire élucidée,
même de faible gravité, doit recevoir une réponse judiciaire effec-
tive et rapide . S'agissant plus particulièrement des faits ne justi-
fiant pas l'engagement de poursites, les parquets doivent recourir,
dans le. cadre de leur pouvoir d'opportunité, aux classements
conditionnels avec obligation de faire et à la médiation pénale . A
cet effet, le décret du 4 novembre 1992 modifiant le code de
procédure pénale institue une tarification spécifique sur frais de
justice pour les missions de médiation ou celles tendant à favo-
riser la réparation du dommage préalablement à la décision du
procureur de la République sur les poursuites . Le montant de
cette taxe s'élève, pour les mesures prises en charge par des asso-
ciations conventionnées de 500 à 2 000 francs, selon la durée de
la mission impartie par le procureur de la République. La poli-
tique d'aide aux victimes repose aussi sur la constitution d'asso-
ciations véritables relais entre le public et les institutions, des-
tinées à assurer l'accueil, l'orientation et i'information . des
personnes victimes d'une infraction pénale . En 1991, le ministère
de la justice a participé au fonctionnement de 126 de ces struc-
tures, réparties dans 84 départements, en leur allouant la somme
globale de 9,8 millions de francs . Trois objectifs prioritaires leur
ont été impartis par le garde des sceaux pour les années à venir :
poursuivre l'implantation de ces services dans les départements
non encore pourvus, renforcer la prise en charge des victimes les
plus gravement touchées, enfin permettre aux victimes qui en
remplissent les conditions de bénéficier de la nouvelle loi du
6 juillet 1990 : celle-ci, entrée en vigueur le 1« janvier 1991, a
amélioré très significativement le précédent régime d'indemnisa-
tion qui résultait de la loi du 7 juillet 1983 . Au
31 décembre 1991 . près de 6 000 dossiers ont été ouverts par le
Fonds de garantie, chargé de verser les indemnités allouées par
les commissions d'indemnisation, qui a réglé près de 185 MF.
Enfin, pour faciliter la mise en oeuvre de ces orientations de poli-
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tique pénale, conformément à ce qui avait été annoncé par le
garde des sceaux lors de sa communication en conseil des
ministres, le 3 juin 1992, des moyens budgétaires supplémen-
taires, évalués à 10 millions de francs, ont été alloués aux juridic-
tions des treize départements pilotes au titre de la politique de la
ville .

Juridictions administratives (fonctionnement)

61493 . - 7 septembre 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'application de
la loi n° 81-1127 du 31 décembre 1987 portant réforme du
contentieux administratif. Il lui demande de lui préciser les pers-
pectives de publication du décret relat:f à la procédure de conci-
liation en ce qui concerne le contentieux extracontrac-
tuel . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - La se s ion du rapport et des études du Conseil
d ' Etat a entrepris, à la demande du Premier ministre du précé-
dent gouvernement, des travaux en vue de procéder à une étude
générale sur les modes de règlement des litiges en matière admi-
nistrative. Les travaux ainsi engagés depuis l ' automne 1991
devraient s'achever au début de l'année 1993 ; dans le rapport
qui en résultera seront faites des propositions notamment dans le
domaine de la conciliation, relatives aux mesures qui pourraient
être prises par voie législative ou réglementaire . Ainsi un projet
de décret devrait être soumis au Conseil d'Etat, qui déterminera
les conditions dans lesquelles les actions mettant en jeu la res-
ponsabilité extracontractuelle de l ' Etat, des collectivités territo-
riales et leurs établissements publics seront soumises à une procé-
dure préalable de recours administratif ou de conciliation,
conformément aux dispositions de l'article 13 de la loi n a 87-1127
du 31 décembre 1987 portant réforme du contentieux adminis-
tratif.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

61586. - 14 septembre 1992, - M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'information des victimes d'actes de délinquance et de crimina-
lité. En effet, il s'avère que les victimes ne sont souvent pas
informées du suivi pénal ou carcéral des auteurs des faits qu'elles
ont eu a subir, qu'il s'agisse de vols, de racket, d'agressions ou
de tentatives de meurtres . Plus modestement, elles ne reçoivent
d'ailleurs aucune information sur le suivi de leurs plaintes, dans
des affaires plus mineures . Cette absence d'information des vic-
times est préjudiciable à l'image de la justice dans l'opinion . II
lui demande donc ce qu'il compte prendre comme initiatives
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que depuis quelques années, la néces-
sité d'une réponse appropriée aux attentes des victimes d'infrac-
tions est apparue avec une acuité renforcée . Le code de procé-
dure pénale prévoit qu'en cas de classement sans suite, les
victimes peuvent met .re en mouvement l'action publique en se
constituant partie civile de-tant le doyen des juges d'instruction,
Elles eont par ailleurs avisées de la possibilité de se constituer
partie cl- die devant le juge d'instruction, si une information est
ouverte, ce qui leur permet d'avoir, notamment, accès au dossier.
Les victimes peuvent également se constituer partie civile devant
les juridictions par simple courrier adressé par recommandé . Les
mesures suivantes ont été prises pour améliorer l'indemnisation
des victimes : 1 0 dans le cadre d'un contrôle judiciaire, d'un
ajournement de peine, d'un sursis avec mise à l'épreuve, d'une
libération conditionnelle, il peut être fait obligation à l'auteur de
l'infraction d'indemniser sa victime . De même, cette obligation de
remettre les choses en l'état peut être exigée par le tribunal saisi,
dans le cadre d'un ajournement de peine ; 2 . pour les infractions
d'une moindre gravité, qui n'appellent pas de poursuites pénales,
mais créent néanmoins des préjudices, il est apparu utile de déve-
lopper les classements sous condition, qui ont pour but de favo-
riser la réparation au plus proche de la commission de l'infrac-
tion ; 3. renouant avec une tradition judiciaire consistant à
rechercher la paix sociale à travers l'accord des parties, le minis-
tère de la justice a incité les parquets à recourir à la médiation
pénale, c'est-à-dire à rechercher, grâce à l'intervention d'un tiers,
une solution librement négociée entre les parties, à un conflit né
d'une infraction ; 4. préoccupé par le faible taux de recouvre-

ment des dommages et intérêts . accordés par les juridictions
pénales, le législateur a créé, dans chaque tribunal, une commis-
sion d 'indemnisation des victimes d 'infractions . La loi du
6 juillet 1990 a considérablement assoupli les conditions d ' octroi
des indemnités . Désormais, les victimes d ' infractions les plus gra-
vement atteintes ont droit, en dehors de toute procédure pénale,
à la réparation intégrale de leur préjudice corporel ; 5 . les vic-
times les plus modestes de vols, d'escroqueries et d'abus de
confiance peuvent, sous certaines conditions, obtenir une aide de
solidarité dont le montant est plafonné . C ' est le fonds de garantie
des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions qui a
la charge de verser les indemnités ainsi allouées par les commis-
sions d'indemnisation, en application de la loi du 6 juillet 1990.
II est alimenté par une cotisation prélevée sur chaque contrat
d'assurance sur les biens . Depuis le 1" juillet 1992, cette contri-
bution s' élève à 9 francs ; 6 . enfin, depuis 1982, la France s ' est
engagée dans une politique volontariste d'aide aux victimes, se
traduisant par une solidarité sociale effective vis-à-vis de celles-ci.
C ' est le rôle qu ' assument 126 bureaux municipaux ou associa-
tions d ' aide aux victimes intervenant auprès des tribunaux de
grande instance . Le ministère de la justice, qui subventionne pour
un tiers de leur budget ces services, favorise, en collaboration
avec l ' INAVEM, toutes actions tendant à améliorer la qualité de
l'accueil des victimes pour répondre à leur besoin d'être écoutées,
soutenues moralement, informées . ' s déroulement de la procé-
dure pénale, sur leurs droits et les moye1,' de les exercer, d ' être
aussi orientées et aidées dans la constitution ,.e dossiers pour une
prise en charge dans différents domaines : aide juridictionnelle,
indemnisation, assurances, services sociaux.

Système pénitentiaire (personnel)

61666. - 14 septembre 1992 . - M . Xavier Dugoin attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions de travail des surveillants d'établisse-
ments pénitentiaires qui ne bénéficient pas d ' aménagements du
temps de travail particulier, de compensations financières, qui
pourraient être la source d 'une meilleure acceptation de leurs
conditions de travail dans les établissements péniten-
tiaires . - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Le souci du garde des sceaux d'améliorer les condi-
tions de travail des personnels de surveillance dans les établisse-
ments pénitentiaires se traduit par des mesures relatives aux
effectifs, à l'aménagement du temps de travail, à des compensa-
tions financières ainsi qu'à l'amélioration des conditions d'hy-
giène et de sécurité . 1 . L ' administration pénitentiaire a connu
une augmentation de 21,24 p . 100 de ses effectifs budgétaires
depuis cinq années avec la création nette de 3 978 emplois.
730 emplois supplémentaires seront mis en place au cours de
l'année 1993 . 2 . En ce qui concerne l'aménagement du temps de
travail, une étude est en cours, menée en concertation avec les
organisations professionnelles, afin d'élaborer une planification
des congés de telle sorte que chaque agent puisse bénéficier
d'une partie de ses congés durant les mois d'été ; La situation
actuelle ne permet, en effet, aux surveillants de prendre une
partie de leurs congés annuels durant les mois d'été que deux
fois tous les sept ans. L'informatisation des tableaux de service
dans les 90 établissements pénitentiaires, à ta fin de l'année 1992,
permettra de planifier pour l'année le service des agents . 3 . Les
personnels de surveillance verront leur situation financière s'amé-
liorer nar la mise en oeuvre : a) de la réforme du statut particu-
lier . Le projet de réforme du statut du personnel de surveillance
a été négocié dans le cadre de la transposition aux corps aty-
piques des mesures prévues par le protocole d'accord du
9 février 1990. Il repose notamment sur le principe de parité sta-
tutaire et indiciaire du personnel de surveillance de niveau C et
du personnel homologue de la police nationale, parité qui est en
cours d'examen au niveau interministériel . Il prévoit également
une réforme structurelle importante avec la création d'un nou-
veau corps de niveau B (les chefs de service pénitentiaire) ; b) de
l'indemnité pour charge de détention . A été créée en 1992 une
indemnité spécifique pour charge de détention qui s'applique aux
personnels de surveillance en contact avec la population pénale.
Cette indemnité sera augmentée de 100 p . 100 au budget 1993 et
rétroactivement de 44 p . 100 à compter du l « jan-
vier 1992.4. L'amélioration des conditions d'hygiène et de sécu-
rité fait l'objet de plusieurs mesures : a) outre la mise en place
progressive des CHS départementaux compétents pour les per-
sonnels dépendant du ministère de la justice, 4 CHS spéciaux
seront organisés dans les prochains mois, auprès des maisons
d'arrêt de Fleury-Mérogis, Fresnes, Paris La Santé et du centre
pénitentiaire des Baumettes à Marseille ; b) la santé des per-
sonnels est une préoccupation majeure de l'administration péni-
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tentiaire qui a commandé deux études auprès de l ' INSERM et
du centre d'études des mouvements sociaux . Les conclusions de
ces études viennent d'être connues et seront prises en compte
dans les travaux qui devraient s ' ouvrir en 1993 ; c) s ' agissant des
maladies transmissibles et ou contagieuses, virales ou infec-
tieuses, l 'administration pénitentiaire a mis en oeuvre des mesures
visant à leur prévention, notamment par la généralisation de la
vaccination contre l'hépatite virale B pour tous les agents qui le
souhaitent (circulaire du 27 juillet 1992) et la prévention de t a
tuberculose ; d) enfin, une concertation a eu lieu avec les organi-
sations syndicales sur le traitement des personnels qui ont subi
des agressions . Cette réflexion se poursuit sur la prévention des
agressions .

peler qu'à l 'occasion des réunions organisées avec les
organisations syndicales représentatives du personnel, aux mois
d'août et de septembre derniers, ont été définies d ' importantes
mesures tendant à améliorer la sécurité des établissements et des
personnels. Grâce aux crédits supplémentaires dégagés par le
projet de loi de finances rectificative pour 1992, les divers plans
d'équipement prévus pourront être réalisés avant la fin de l'Innée
1993 . Les modalités précises de mise en oeuvre des autres mesures
seront arrêtées au cours du premier trimestre 1993.

Système pénitentiaire (personnel)

Politique sociale (surendettement)

61735 . - 14 septembre 1992 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les situations dramatiques qu ' engendre la procédure de saisie
immobilière . En effet, dans certaines situations de surendette-
ment, la vente aux enchères du logement des intéressés ne peut
être évitée. Or, celle-ci se fait souvent à un prix très inférieur à la
valeur réelle du bien . Se trouve notamment rosé le problème du
montant de la mise à prix . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre
afin de remédier à de telles situations et pour préserver l ' intérêt
des familles_

Réponse. - Le ministère de ia justice a entrepris de mener une
réflexion d'ensemble sur les adaptations et les modifications à
apporter aux procédures d ' exécution et s ' est prioritairement
penché sur les procédures de saisie mobilière . La loi du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution
entrera en vigueur le l n janvier 1993 . Le ministère de la justice
aborde maintenant le second volet de la réforme, consacré à la
procédure de saisie immobilière . Il est vrai que, parmi les incon-
vénients les plus fréquemment relevés en l 'état actuel du droit à
l'occasion des ventes forcées d'immeubles, figure notamment le
montant des mises à prix . Le groupe de travail institué par la
Chancellerie examinera tout particulièrement cette question avec
le souci d'établir des règles telles que le prix de vente de l ' im-
meuble saisi soit le plus proche possible de la valeur réelle de ce
dernier.

Système pénitentiaire (personnel)

61765 . - 21 septembre 1992. - Agressions parfois mortelles
contre des gardiens de prison, multiplications des révoltes de
détenus acco- ignées sou""ent de graves dégradations quand ce
n ' est pas de e . uloureuses prises d 'otages, développement inquié-
tant des tentatives d'évasions, autant de faits qui alourdisse
chaque jour davantage la vie carcérale et mettent en danger la
sécurité des gardiens et des personnels chargés de la surveillance
des établissements pénitentiaires . L'absence de toute perspective
sérieuse de punit'cr. à l'égard des détenus !es plus dangereux
contribue indubitablement à renforcer le sentiment d'impunité
dont bénéficient les auteurs des agressions . Mme Marie-France
Stirbois souhaiterait savoir ce que M. le garde des sceaux,
ministre de fa justice, compte faire concrètement pour enrayer
cette périlleuse situation et quelles mesures il compte prendre
pour répondre enfin aux légitimes inquiétudes des gardiens de
'prison.

Réponse. - S'agissant des agressions envers le personnel ayant
entraîné une incapacité temporaire de travail d'au moins un jour,
les chiffres pour les trois dernières années sont les suivants :
89 en 1989, 94 en 1990, 78 en 1991 . Les agressions envers le
personnel font toujours l'objet d'enquêtes disciplinaires qui sont
très généralement sanctionnées par des peines de punition de cel-
lules . Le chef d'établissement avise systématiquement le procu-
reur de la République compétent qui apprécie les suites pénales à
donner aux faits qui lui sont révélés . A cet égard, le garde des
sceaux a demandé aux parquets d'engager des poursuites pénales
et de requérir des peines qui soient à la hauteur de la confiance
que méritent les fonctionnaires de l'administration pénitentiaire.
Le traitement des incidents de détention dont sont victimes les
membres du personnel pénitentiaire a par ailleurs fait l'objet
d'un groupe de travail organisé par l'administration pénitentiaire
au cours de l'année 1991 . Ce groupe de travail a déposé ses
conclusions en mars 1992, lesquelles ont abouti à onze recom-
mandations pratiques visant à améliorer le traitement des inci-
dents et la prise en charge des victimes . Il convient enfin de rap-

62958 . - 19 octobre 1992. - M. Jacques Rimbault demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles mesures
seront prises afin que soit amélioré le fonctionnement des prisons
en métropole et dans les départements d'outre-mer. Il sollicite
notamment son intervention afin que des négociations s'engagent
avec les organisations syndicales sur les problèmes d'augmenta-
tion des effectifs, d'amélioration des conditions de travail, de
développement de la formation, de revalorisation salariale, de
reconnaissance des qualifications, des droits nouveaux . Il lui
demande égalemement que s'ouvre un débat parlementaire pour
définir une autre politique pénale et carcérale.

Réponse . - Le souci du garde des sceaux d'améliorer les condi-
tions de travail des personnels de surveillance dans les établisse-
ments pénitentiaires se traduit par des mesures relatives aux
effectifs, à l'aménagement du temps de travail et à de nouvelles
compensations financières . 1 . L'administration pénitentiaire a
connu une augmentation de 21,24 p. 100 de ses effectifs budgé-
taires depuis cinq années avec la création nette de
3 978 emplois ; 730 emplois supplémentaires seront mis en place
au cours de l'année 1993 . 2 . En ce qui concerne l'aménagement
du temps de travail, une étude est en cours, menée en concerta-
tion avec les organisations professionnelles, afin d'élaborer une
planification des vengés de telle sorte que chaque agent puisse
bénéficier d'une partie de ses congés durant les mois d ' été. En
effet, la situation actuelle oblige les surveillants à ne prendre une
partie de leurs congés annuels durant les mois d'été que deux
fois tous les sept ans seulement . L'informatisation des tableaux
de service dans quatre-vingt-dix établissements pénitentiaires, à la
fin de l'année 1992, permettra de planifier pour l'année le service
des agents . La durée de la formation initiale des élèves surveil-
lants, qui sera portée de quatre à huit mois, celle des premiers
surveillants nouveilement nommés, qui passe de quatre à cinq
semaines, marquent un effort important de l'administration péni-
tentiaire en matière de 'oration pour 1992 . En outre, la néces-
sité de rapprocher les structures de,la formation continue des
lieux de travail a conduit à arrêter le principe de la création d'un
centre régional de formation dans chacune des directions régio-
nales . C'est ainsi qu'en 1992 deux centres régionaux de formation
ont déjà été mis en place . 3 . Les personnels de surveillance ver-
ront leur situation financière s'améliorer par la mise en oeuvre :
a) de la réforme du statut particulier . Le projet de réforme du
statut du personnel de surveillance a été négocié dans le cadre de
la transposition aux corps atypiques des mesures prévues par le
protocole d'accord du 9 février 1990. Il repose notamment sur le
principe de parité statutaire et indiciaire du personnel de surveil-
lance de niveau C et du personnel hon. Bloque de la police natio-
nale, parité qui est en cours d'examen au niveau interministériel.
Il prévoit également une réforme structurelle importante avec la
création d'un nouveau corps de niveau B (les chefs de services
pénitentiaires) ; b) de l'indemnité pour charge de détention . A été
créée en 1992 une indemnité spécifique pour charge de détention
qui s'applique aux personnels de surveillance en contact avec la
population pénale. Cette indemnité sera augmentée de 100 p . 100
au budget 1993 et rétroactivement de 44 p . 100 à compter du

1 ,, janvier 1992 . 4. Par ailleurs, à l'issue du mouvement de sep-
tembre, des discussions ont été engagées avec les organisations
syndicales représentatives du personnel sur les problèmes fonda-
mentaux de l'administration pénitentiaire et notamment le déve-
loppement des structures du milieu ouvert et de semi-liberté, la
gestion des détenus condamnés à des longues peines, des pré-
venus présentant une dangerosité particulière et des détenus pré-
sentant des troubles du comportement.

Communes (maires et adjoints)

63533. - 2 novembre 1992. - L'article 432-12 nouveau du code
pénal, dans sa rédaction issue de la loi du 22 juillet 1992 portant
réforme de diverses dispositions relatives à la répression des
crimes et délits contra la nation, l'Etat et la paix publique, auto-
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rise désormais, dans les communes de moins de 3 500 habitants,
« les maires, adjoints et conseillers municipaux délégués ou agis-
sant en remplacement du maire » à acquérir une parcelle commu-
nale « pour y édifier leur habitation personnelle » ou « pour la
création ou le développement de leur activité professionnelle ».
Or, l'article 1596 du code civil dont la formulation est restée
inchangée depuis 1804, persiste à interdire aux « administra-
teurs » des biens des communes, c'est-à-dire aux maires mais
également aux adjoints de « se rendre adjudicataire » desdits
biens et frappe ainsi de nullité relative toute convention ayant un
tel objet, quelle que soit la forme sous laquelle la vente est inter-
venue. S'il est vrai que le maintien d'une sanction civile n'est,
d'un point de vue strictement théorique, nullement incompatible
avec la suppression du caractère de délit pénal de telle ou telle
acquisition, il n'en reste pas moins que cette persistance peut
constituer, dans la pratique, un obstacle rédhibitoire à la mise en
oeuvre de la réforme précitée . Afin de rendre celle-ci effective,
M. Jean-Jacques Weber demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui préciser les moyens permettant de
concilier ces deux textes aux effets a priori contradictoires et, en
particulier, de déterminer si la commune, personne protégée par
l'incapacité édictée à l'article 1596 du code civil . serait légale-
ment en mesure de renoncer à cette protection par application de
l'article 1338 du même code relatif à la confirmation des actes
nuls.

Réponse. - L'article 159d du code civil, qui frappe de nullité
l'acquisition, par les administrateurs des communes et des établis-
sements publics, des biens confiés à leurs soins est un texte d'ap-
plication générale, interprété de façon extensive par la jurispru-
dence . La nullité fondée sur ce texte est une nullité relative
(Cass . civ : l es, 29 novembre 1988, B . n° 341) . Elle ne peut donc
être invoquée que par la personne protégée, c'est-à-dire la com-
mune, se prescrit par cinq ans et est susceptible de confirmation.
Il est à noter que la confirmation de l'acte nul suppose l'inten-
tion de réparer le vice affectant l'obligation (Cass . civ . 1 «, 11
février 1981, B. n o 53) . L'article 432-12 du nouveau code pénal
prend en compte la situation particulière des maires et adjoints
qui entendent notamment acquérir une parcelle d'un lotissement
communal pour y édifier leur habitation personnelle, ou un bien
communal pour créer ou développer leur activité professionnelle.
Sous réserve de l'interprétation des tribunaux, ce dernier texte
constitue une disposition spéciale dérogeant au principe général
posé par le texte antérieur du code civil.

Auxiliaires de justice (avocats)

65013 . - 7 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les dispositions des articles 7 et ll du décret
n a 59-327 du 20 février 1959, 77 de la loi n° 91-647 du
10 juillet 1991 et 158 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991.
Il résulte de ces différents textes que toute personne intéressée
peut, en matière de pensions militaires, bénéficier de l'assistance
gratuite d'un avocat, quelles que soient par ailleurs ses res-
sources . Or, aucune indemnisation par l'Etat, n'est prévue en
faveur des avocats traitant de ces affaires . L'aide judiciaire
devrait pouvoir s'exercer en ce domaine dans les mêmes condi-
tions que pour les autres affaires . Il semblerait donc juste que,
conformément aux principes définis par la loi du 10 juillet 1991
sur l'aide juridictionnelle, une indemnisation leur soit accordée.
C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en oeuvre, visant
à indemniser justement les avocats qui s'occupent de ces dossiers.

Auxiliaires de justice (avocats)

65361 . - 14 décembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la non-rétribution des avocats désignés au titre de
l'aide juridictionnelle pour assurer la défense des justiciables
devant les tribunaux des pensions militaires et les cours régio-
nales des pensions. L'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et
l'article 158 du décret du 19 décembre 1991 excluent, en effet,
ces juridictions de leur champ d'application et maintiennent les
dispositions de la loi de 1919, promulguée dans des circonstances
exceptionnelles, et du décret du 20 février 1959 accordant, de
plein droit, l'aide judiciaire à tout intéressé qui en fait la
demande, sans condition de ressources . II lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui préciser s'il envisage de prendre des
dispositions afin d'assurer la rétribution des avocats .

Auxiliaires de justice (avocats)

65528. - 14 décembre 1992 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur une récente délibération du conseil de l'ordre des avocats du
barreau du Val-d'Oise . Le conseil s'élève contre les arrêtés minis-
tériels qui prévoient que tout intéressé peut, en matière de pen-
sions militaires, bénéficier de l'assistance gratuite d'un avocat,
quelles que soient ses ressources et qu'aucune indemnisation
n'est prévue par l'Etat en faveur de l'avocat . Il estime qu'il n'ap-
partient pas aux avocats de supporter seuls la charge des dettes
de solidarité nationale . Estimant que le nombre de dossiers
traités par le tribunal des pensions militaires dans le Val-d 'Oise
est particulièrement important, il demande à l'Etat d'accorder
une juste indemnité à l'avocat désigné d'office, conformément
aux principes définis par la loi du 10 juillet 1991 sur l'aide juri-
dictionnelle . 1i souhaite qu'une suite positive soit réservée à cette
délibération.

Réponse. - Les dispositions de l'article 77 de la loi n a 91-647
du 10 juillet 1991 relative à l ' aide juridique qui abrogent la loi
du 3 janvier 1972 relative à l'aide judiciaire à l'exception de son
article 36 sont conformes à la volonté clairement exprimée par le
législateur : les débats à l'Assemblée nationale lors de l'examen
de cette loi (cf débats Assemblée nationale, 3e séance du
30 avril 1991, pages 1960 et 1961) montrent que le maintien en
vigueur de l'article 36 a eu pour objet de conserver en l'état le
régime propre aux juridictions des pensions qui date de 1919 et
qui se caractérise, d'une part, par la désignation de plein droit
d'un avocat à quiconque en fait la demande et, d'autre part, par
la gratuité du ,concours ainsi apporté.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

65364. - 14 décembre 1992 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les légitimes préoccupations exprimées par les personnels
retraités des PTT . Il rappelle que la loi Quilès du 2 juillet 1990
prévoyait un volant social non négligeable . Il tient donc à mar-
quer son étonnement en constatant que les dispositions prévues
en faveur de certains retraités entreront en vigueur avec un an de
retard, tandis que de nombreux autres retraités n'ont rien obtenu.
Estimant logique que les retraités demandent à bénéficier avant
la fin de l'année 1992 des rappels auxquels ils ont droit et consi-
dérant comme souhaitable l'attribution à compter du 1« jan-
vier 1991 de 10 points réels mensuels pour ceux qui n'ont pas
bénéficé des effets de reclassement, il lui demande s'il entre dans
les intentions du Gouvernement de pr endre des mesures allant
dans le sens venant d'être indiqué.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique . Dans ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécotn, qui prend effet le
t« juillet 1992 et les arrêtés indiciaires correspondants le 24 sep-
tembre . Le service des pensions de l'ensemble des fonctionnaires,
estime que 160 000 retraités environ sent concernés par ces
mesures . Aussi, en raison du nombre très important de dossiers à
réviser et de la complexité du travail de révision, il n'est pas
pess'hle de donner d'ores et déjà un calendrier précis des opéra-
tions de mise en paiement . Toutes les mesures ayant été prises
pour que les premières mises en paiement interviennent dans les
meilleures délais possibles, celles-ci devraient être effectuées dans
le courant du premier trimestre de 1993.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

65365. - 14 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre des postes et télécommu-
nications sur la situation des retraités des PTT. Alors que les
différentes mesures de la réforme portant majoration indiciaire
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s 'appliquent aux personnels actifs depuis le 1 « juillet 1992, les
retraités de La Poste et de France Télécom sont toujours en
attente du décret concernant leur reclassement . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser les délais prévus
pour la publication de ce texte.

Réponse. - La Iiquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique . Dans ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, qui prend effet le
1 tr juillet 1992 et les arrêtés indiciaires correspondants le 24 sep-
ternbre . Le service des pensions du ministère du budget, qui est
responsable de la liquidation et de la révision des pensions de
l'ensemble des fonctionnaires, estime que 160 000 retraités
environ sont concernés par cee mesures. Aussi, en raison du
nombre très important de dossiers à réviser et de la complexité
du travail de révision, il n'est pas possible de donner d'ores et
déjà un calendrier précis des opérations de mise en paiement.
Toutes les mesures ayant été prises pour que les premières mises
en paiement interviennent dans les meilleures délais possibles,
celles-ci devraient être effectuées dans le courant du premier tri-
mestre de 1993.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

65530 . - 14 décembre 1992 . - M. Maurice Briand signale à
M. le ministre des postes et télécommunications l'amertume
des retraités des PTT qui ont ie sentiment d'avoir été écartés du
volet social accompagnant la loi ris 90-568 du 2 juillet 1990 . II
semblerait, en effet, que, contrairement aux personnels actifs, de
nombreux retraités n'ont pas bénéficié des mesures de reclasse-
ment intervenues au tif juillet 1992 . Aussi, il lui demande les
dispositions qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes
inquiétudes de ceux qui ont contribué au développement . de
La Poste et de France-Télécom.

Réponse . - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique . Dans ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, qui prend effet le
1 « juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septembre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondants le 24 septembre . Le service
des pensions du ministère du budget, qui est responsable de la
liquidation et de la révision des pensions de l'ensemble des fonc-
tionnaires, estime que 160 000 retraités environ sont concernés
par ces mesures . Aussi, en raison du nombre très important de
dossiers à réviser et de la complexité du travail de révision, il
n'est pas possible de donner d'ores et déjà un calendrier précis
des opérations de mise en paiement . Toutes les mesu res ayant été
prises pour que les premières mises en paiement interviennent
dans les meilleures délais possibles, celles=ci devraient être effec-
tuées dans le courant du premier trimestre de 1993.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Pharmacie (officines)

53468 . - 3 février 1992 . - Lors de la discussion de plusieurs
projets de lois, récemment, les problèmes liés aux officines phar-
maceutiques ont été abordés . M. Henri Bayard demande donc à
M. le ministre délégué à la santé s'il peut lui dresser un
tableau pour l'année 1991, et par département, faisant apparaître
le nombre d'ouvertures et le nombre de fermetures de phar-
macies.

Réponse. - Pour 22 088 officines au 31 décembre 1990 on
dénombre 152 ouvertures et 9 fermetures d'officine au
31 décembre 1991, réparties de la façon suivante, par région sani-
taire et par département :

RÉGIONS OUVERTURES FERMETURES
_ne _

Région parisienne :
Paris	 - 1
Seine-et-Marne	 t 1 -
Yvelines	 2 -
Essonne	 6 -
Hauts-de-Seine	 1 -
Seine-Saint-Denis	 2 -
Val-de-Marne	 3 1
Val-d'Oise	 4 -

Région Alsace :

Bas-Rhin	 4 -
Haut-Rhin	 - -

Région Aquitaine :
Dordogne	 I - -
Gironde	 2 -
Landes	 l -
Lot-et-Garonne	 2 -
Pyrénées-Atlantiques	

Région Auvergne :
Allier	 - -
Cantal	 - -
Haute-Loire	 - -
Puy-de-Dôme	 2 -

Région Bourgogne
Côte-d'Or	 -

	

' -
Nièvre	 1 -
Saône-et-Loire	 2 -
Yonne	 - -

Région Bretagne :
Côtes-d'Armor	 1 -
Finistère	 I -
Ille-et-Vilaine	 2 -
Morbihan	 - -

Région Centre :

Cher	 3 -
Eure-et-Loir	 - -
Indre	 - -
Indre-et-Loire	 4 -
Loir-et-Cher	 1 -
Loiret	 l I

Région

	

Champagne-
Ardenne :

Ardennes	

I

- -
Aube	 - -
Marne	 - -
Haute-Marne	 .

	

- -

Région Franche-Comté :
Deubs	 - -
Jura	 1 -
Haute-Saône	 - -
Territoire de Belfort 	 -

Région

	

Languedoc-
Roussilton :

Aude	 1 -
Gard	 4 -
Hérault	 5 1
Lozère	 -
Pyrénées-Orientales	 2 -

Région Limousin :
Corrèze	 - -
Creuse	 - 1
Haute-Vienne	 - -
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RÉGIONS OUVERTURES FERMETURES
su_

Région Lorraine :

Meurthe-et-Moselle 	 2 -
Meuse	 - -
Moselle	 - -
Vosges	 - -

Région Midi-Pyrénées :
Ariège	 - -
Aveyron	 1 -
Haute-Garonne	 9 -
Gers	 - -
Lot	 1 -
Hautes-Pyrénées	 - -
Tarn 1 -
Tarn-et-Garonne	 I -

Région

	

Nord - Pas-de-
Calais :

Nord	 I -
Pas-de-Calais	

.

	

7 1

Région Basse-Normandie :

Calvados	 2 -
Manche	 - -
Orne	 - -

Région Haute-Normandie :

Eure	 2 -
Seine-Maritime	 6 -

Région Pays de la Loire :
Loire-Atlantique	 2 -
Maine-et-Loire	 1 1
Mayenne	 1 -
Sarthe	 - -
Vendée	

_
2 -

__a tes

Région Picardie :

Aisne	 -
Oise	 2 -
Somme	 1 --

Région Poitou-Charentes :

Charente	 - -
Charente-Maritime	 1 -
D"ax-Sèvres	 - -
Vienne	 5 -

Région

	

Provence - Alpes -
Côte d'Azur - Corse :

Alpes-de-Haute-Provence 	 2
Hautes-Alpes	 1 -
Alpes-Maritimes	 2 -
Bouches-du-Rhône 	 5 -
Corse	 2 1
Var,	 4 -
Vaucluse	 1 -

Région Rhône-Alpes :

Ain	 2 -
Ardèche	 - -
Drôme	 - -
Isère	 4 -
Loire	 - -
Rhône	 7 1
Savoie	 2 -
Haute-Savoie	 2 -

Total général	 152 9

Sang et organes humains (transfusion sanguine)

53572. - 3 février 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
financière de la transfusion sanguine et sur les conséquences de
l'harmonisation européenne en matière de produits dérivés du
plasma . Si l'étendue du drame de la contamination par transfu-
sion impose, par respect envers !es victimes, que l 'on en évoque
les circonstances avec gravité, il est aujourd ' hui de notre devoir,
hommes politiques, médecins, spécialistes et malades, d ' en tirer
les enseignements pour élaborer une nouvelle organisation de la
transfusion sanguine associant modernité et sécurité . Si le drame
a eu pour effet de mettre au grand jour les fautes et les décisions
des hauts responsables politiques et transfusionnels, il révèle éga-
lement la gestion désastreuse du système . Il ne fait aucun doute,
aujourd ' hui, que les difficultés financières supportées durant la
dernière décennie ont, dans une certaine mesure, mis en péril la
sécurité des citoyens . Les moyens financiers ont, en effet, cruelle-
ment manqué pour qu 'un dépistage rapide et systématique du
sida soit mis en place afin d ' éviter la propagation du virus . De
même, une période, durant laquelle les produits non chauffés ont
été distribués, a été nécessaire, faute de moyens, pour assurer le
traitement de produits non contaminés afin de subvenir aux
besoins. Enfin, c'est également sous l'emprise de difficultés finan-
cières et de considérations commerciales, louables en soi lorsque
l'objectif de santé publique n'est pas oublié, que les hauts res-
ponsables de l'industrie française et de la transfusion sanguine
ont retardé volontairement la mise sur le marché d'un test de
dépistage étranger au profit du test français . Mais la situation est
plus grave encore car l'avenir de la transfusion sanguine paraît,
d ' ores et déjà, bien sombre . Parmi les principaux défis lancés
aujourd ' hui à la transfusion sanguine, deux paraissent essentiels.
Le premier concerne la fabrication industrielle des produits
dérivés du plasma, bientôt considérés comme des médicaments
pouvant circuler librement dans le marché européen . Le second
réside dans le financement de la recherche transfusionneiie, ter-
rain essentiel pour la lutte contre le sida et pour les biotechno-
logies . Ces défis paraissent à l'heure actuelle hors de portée.
Comment en douter lorsque les pouvoirs publics, par l ' intermé-
diaire du Premier ministre, ont effectué, en 1985, des ponctions
financières importantes sur le budget de la prévention générale
de la santé au profit du centre mondial de l'informatique et des
ressources humaines, alors que les fonds commençaient à être
utilisés efficacement pour la lutte contre le sida . Le doute per-
siste si l'on considère, comme l'a fait un rapport de l'inspection
des finances, la manière dont furent utilisés les bénéfices dégagés
par le CNTS entre 1982 et 1984, estimés à 22 466 802 francs et
destinés initialement à financer un programme de recherche.
Mais l'échec le plus inquiétant pour l'avenir de la transfusion
sanguine réside peut-être dans ia faillite financière de la branche
industrielle consacrée à la fabrication des produits dérivés du
plasma dont la société Espace-Vie, aujourd'hui dissoute, devait
organiser la production . En conséquence, dans l'état actuel de
faillite financière de la transfusion sanguine française, il lui
demande de quelle façon le Gouvernement compte concilier les
impératifs économiques, de santé publique et de recherche dans
un contexte de libre circulation européenne des produits dérivés
du plasma auxquels va s 'appliquer la législation pharmaceutique.

Réponse. - La transfusion sanguine française traverse aujour-
d'hui une période délicate de sa déjà longue histoire . S'agissant
de la responsabilité des personnes, la justice est saisie et s'est
déjà prononcée en première instance . Quart aux aspects finan-
ciers évoqués par l'honorable parlementaire, il a été démontré
depuis longtemps que les transferts de crédits effectués dans le
cadre du budget de.l'Etat au profit du centre mondial de l'infor-
matique depuis la ligne budgétaire de prévention générale ont été
sans conséquence sur le financement des actions de lutte contre
le Sida . Par ailleurs, le Parlement a souhaité par la loi du
31 décembre 1991 la création d'une commisssion parlementaire
chargée de vérifier les comptes et de contrôler la politique finan-
cière menée depuis 1982 par la Fondation nationale de la hans-
fusion sanguine ainsi que des organismes qui lui sont rattachés.
Cette commisssion a été installée début septembre et devra, dans
un délai de six mois, rendre public un rapport sur les activités
financières de la FNTS. Pour ce qui concerne les perspectives de
la transfusion sanguine française, le Gouvernement a indiqué,
dans les dispositions contenues dans la loi qui vient d'être votée
par le Parlement, les solutions qui lui paraissent les plus propres
à concilier la libre circulation des produits sanguins stables, assi-
milés à des médicaments, avec le respect des principes éthiques
unanimement respectés en France et l'efficacité économique
alliée à la plus grande sécurité médicale . Il ne lui paraît pas que
les difficultés qu'a connues le Centre national de transfusion sans
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guine puissent laisser penser que l ' ensemble du système transfu-
sionnel soit menacé . Sa force tient au dévouement et à la dispo-
nibilité de millions de donneurs de sang bénévoles et motivés.

Santé publique (Sida)

54293 . - 24 février 1992 . - M . Jean Kiffer attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes liés à la
contamination par le virus du sida, résultant notamment d 'une
hygiène insuffisante dans certains cabinets médicaux, puis dans
les ordures ménagères . Une enquête effectuée dans une associa-
tion de formation continue de dermatologues et présentée au
7e congrès de la fédération de FMC dermatologie de Biarritz le
16 novembre 1991 a clairement fait apparaître l'existence de pra-
tiques contraires à la santé publique et à la prévention des
maladies transmissibles par voie sanguine chez de nombreux pra-
ticiens, et précisément chez les dermatologues, qui sont pourtant
parfaitement informés. En effet, l ' étude précitée, confirmée par
les statistiques officielles les plus récentes, indique que 50 p . 100
des dermatologues ne portent pas de gants de façon régulière
pour la réalisation d actes sanglants ; 24 p . 100 ne stérilisent pas
correctement leurs aiguilles d'épilation électrique et utilisent la
même qu'ils trempent dans l ' alcool toute la journée, alors qu'il
est scientifiquement prouvé que cette technique n ' est pas efficace
sur le virus de l ' hépatite B et que l'aiguille doit tremper plus
d'une demi-heure pour stériliser le HIV Enfin, on constate la
plus grande insécurité dans le traitement des ordures ménagères :
dans 20 p . 100 des cas, les aiguilles de sutures vent telles ruelles
dans les poubelles, les autres allant dans des containers dont
95 p . 100 seront jetés eux aussi dans les ordures ménagères . Or le
virus du sida résiste à la dessiccation et aux ultra-violets et ces
poubelles, ouvertes au public et susceptibles d ' être renversées ou
fouillées, constituent un risque supplémentaire de propagation de
l ' épidémie . Il lui rappelle que le seul moyen de combattre le sida
aujourd ' hui est de promouvoir des pratiques de prévention, en
incitant chacun à se protéger. En conséquence, si une prise de
conscience des médecins, des hôpitaux, des cliniques et des parti-
culiers, notamment les diabétiques, est indispensable, il est du
devoir des politiques de légiférer, afin de pallier ces lacunes de
l ' hygiène en France et de mettre en oeuvre une prévention qui ne
soit pas ressentie comme une atteinte aux libertés individuelles,
c'est-à-dire sans substituer à la responsabilité individuelle la dési-
gnation de « coupables », ce qui équivaudrait à la discrimination
et à l'exclusion des séropositifs et des malades . Il lui demande
donc quels sont les projets gouvernementaux à ce sujet et s'il
entend prendre les dispositions nécessaires afin d ' imposer des
contrôles sanitaires dans les cabinets méd .aux, un ramassage
séparé des déchets médicaux et leur traitement spécifique, afin
d'éviter tout risque de contamination par manque d'hygie-m.

Réponse. - Vous avez attiré l'attention du ministre de la santé
et de l ' action humanitaire sur l'existence de pratiques profession-
nelles contraires à la protection des risques de transmission du
VIH en milieu de soins : hygiène insuffisante dans certains
cabinets, insécurité dans le traitement des ordures ménagères.
Depuis 1985, le ministère chargé de la santé a diffusé une infor-
mation sur les précautions d'hygiène à mettre en oeuvre dans les
différents services de prise en charge médicale . La circulaire
DGS du 18 juillet 1985 relative à l ' information sur le sida dans
les institutions et les services de prise en charge des toxicomanes
précisait les précautions d ' hygiène à appliquer dans les centres.
De plus, la circulaire DGS/PGE/lC du 8 février 1986 relative à
l'information du praticien sur le sida concernant la diffusion
d'une brochure intitulée « le praticien et le sida » à l'ensemble
des médecins, sages-femmes, dentistes et pharmaciens précisait
aussi les mesures d'hygiène à respecter. De plus, la circulaire
DGS/ DH n° 23 du 3 août 1989 rappelait les précautions d'hy-
giène à appliquer en milieu de soins, au laboratoire, lors du
transport des prélèvements, !ors de l'autopsie, de la manipulation
des corps, du nettoyage des surfaces souillées et de la blanchis-
serie, ainsi que les conditions de survie du virus HIV et les pro-
cédés chimiques d'inactivation . Par ailleurs, la loi du
15 juillet 1975 relative à l'élimination et à la récupération des
déchets, modifiée par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à
l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées pour
la protection de l'environnement, précise que le producteu : est
responsable des déchets qu'il génère, et donc les professionnels
de santé en et ercice libéral sont responsables de ceux qui sont
produits à l'occasion de soins qu'ils assurent à leur cabinet ou au
domicile du malade. Les règlements sanitaires départementaux
précisent les conditions de collecte, de transport et d'élimination
dont ces déchets contaminés doivent faire l'objet. L'élaboration
des schémas territoriaux d'élimination des déchets hospitaliers,
décidée par la circulaire du 21 septembre 1990, se poursuit

actuellement dans les différentes régions et réunit toutes les per-
sonnes concernées par ces déchets, dont les professionnels de
santé en exercice libéral . Par ailleurs, le ministère de la santé a
entrepris au niveau national, avec ces professionnels, une
réflexion afin de collecter et éliminer les déchets à risque de
façon satisfaisante .

Santé publique (Sida)

57017 . - 27 avril 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité de détruire les seringues usagées . En effet,
les infirmières à domicile ne sont pas dans l 'obligation de rem-
porter les seringues qu ' elles ont utilisées pour leurs soins . Eu
égard aux risques de contamination du sida, il lui demande s'il
ne lui apparaît pas nécessaire d ' obliger les infirmières à
reprendre leurs seringues et à les détruire.

Réponse . - L'Etat est responsable de la définition de la poli-
tique de lutte contre te Sida . A ce titre, il a, à plusieurs reprises,
rappelé ;es mesures d ' hygiène nécessaires . Dès l ' été 1989, il a
rappelé aux particuliers et aux responsables communaux les
conduites à tenir en matière de seringues usagées (cf circu-
laire DGS du 3 août 1989). Un dépliant d'information a été lar-
gement ,diffusé par la Mission interministérielle de lutte contre la
toxicomanie . Cet effort d'information semble avoir porté ses
fruits puisgt e de nombreuses collectivités locales, bien informées,
ont adopté des mesures préventives appropriées comme la mise
en place de dispositifs de collecte des seringues usagées. Par ail-
leurs, la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination et à la récu-
pération des déchets, modifiée par la loi n° 92-646 du 13 juillet
1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu 'aux installations
classées sous la protection de l'environnement, précise que le
producteur est responsable des déchets qu'il génère. Les profes-
sionnels de santé en exercice libéral sont donc responsables de
ceux qui sont produits à l'occasion de soins qu ' ils assurent à leur
cabinet, ou au domicile du malade . Les règlements sanitaires
départementaux précisent, quant à eux, les conditions de collecte,
de transport et d'élimination dont ces déchets contaminés doivent
faire l'objet . L'élaboration des schémas territoriaux d'élimination
des déchets hospitaliers, décidée par la circulaire du 21 sep-
tembre 1990, se poursuit actuellement dans les différentes régions
et réunit toutes les personnes concernées par ces déchets, dont les
professionnels de santé en exercice libéral . De plus, le ministère
de la santé et de l'action humanitaire a entrepris au niveau
national avec ces professionnels une réflexion afin de collecter et
d'éliminer les déchets à risque d'une façon satisfaisante.

Publicité (réglementation)

63016 . - 19 octobre 1992 . - M . Jean-Luc Préel* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la prolifération des publicités sur des méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique . Ces appareils souvent onéreux trompent complètement les
lecteurs sur les résultats qu'ils peuvent apporter (que ce soit dans
les domaines des rhumatismes, de l'àmaigrissement ou autres . . .).
Certains d ' entre eux peuvent même se révéler dangereux . Il lui
demande donc ce qu'il entend faire pour contrôler ce secteur et
pour lutter contre ces abus.

Publicité (réglementation)

63295 . -. 26 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'utilisation parfois dangereuse des objets, appareils et
méthodes présentés comme favorisant le diagnostic, la prévention
ou le traitement des maladies, des affections relevant de la patho-
logie chirurgicale et des dérèglements physiologiques . Ces objets
et appareils échappent à toute définition dans le code de la santé
publique et l'évaluation de leur rapport bénéfice/risques avant
commercialisation n'est ni obligatoire ni contrôlée . Seul un
contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé. Or ces
méthodes souvent onéreuses n'apportent pas toujours les résultats
escomptés . En raison des abus de plus en plus nombreux dans ce
domaine, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
contrôler ce secteur.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 242, après la question n° 65270 .
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Publicité (réglementation)

63355. - 26 octobre 1992 . - La prolifération de publicités van-
tant des produits et des méthodes présentés comme bénéfiques
pour la santé ne laisse pas d'être inquiétante, comme en témoi-
gnent les multiples interdictions de publicités prononcées par le
ministére de la santé. Aussi, M . Jean Guigné* demande à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire s'il ne lui parait
pas opportun d'opérer une vérification de la publicité de ces pro-
duits et méthodes avant toute publication . Dans de nombreux cas
en effet, et la vérification s'exerçant a posteriori, des effets
néfastes ont pu se produire chez de nombreux consommateurs,
d'autant plus que les art-étés visant l'interdiction de leur publicité
prennent effet trois semaines après leur parution au Journal offi-
ciel, donc de manière beaucoup trop tardive. Il y a là une lacune
dans la réglementation, comme ne cesse de le rappeler l'Institut
national de la consommation, qui devrait faire l'objet d'une toute
particulière attention de la part des pouvoirs publics, afin que les
dérives observées ne puissent plus se reproduire.

Publicité (réglementation)

63504. - 2 novembre 1992 . - M. Fabien Thiémé* indique à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire que,
depuis 1976, le contrôle du rapport bénéfice/risques des médica-
ments est effectué en France sous la responsabilité du ministère
avec une commission . Ce n'est pas le cas des méthodes utilisant
des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou théra-
peutique tels qu'ils sont définis par l'article L. 552 du code de la
santé publique . Jusqu'à présent, seul un contrôle de la publicité
qui en est fait peut être exercé par le ministère . Aussi, au regard
de cette situation, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre .

Publicité (réglementation)

63505 . - 2 novembre 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande*
appelle l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur la prolifération des publicités ayant trait à des
méthodes utilisant des objets ou appareils à visée diagnostique,
préventive ou thérapeutique . Ces appareils, souvent onéreux,
trompent les lecteurs sur les résultats y.i ils peuvent apporter (que
ce soit dans les domaines des rhumatismes, de l'amaigrissement
ou autres) . Certains d'entre eux peuvent même se révéler dange-
reux pour la santé. C'est pourquoi il lui demande quel est son
sentiment à ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en
xuvre, visant à contrôler ce secteur et lutter ainsi contre les abus.

Publicité (réglementation)

63506 . - 2 novembre 1992 . - M . Alfred Recours* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la 'enté et de l'action humani-
taire sur les problèmes du contrôle des méthodes utilisant des
objets et appareils a visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique . Depuis 1976, le contrôle du rapport bénéfice/risques de
médicaments est correctement effectué par les autorités compé-
tentes, conseillées par une commission d'experts ad hoc. Il sem-
blerait que ce ne soit pas le cas des méthodes utilisant des objets
et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique,
tels qu'ils sont définis par l'article L. 552 du code de la santé
publique . Jusqu'à présent, seul un contrôle de la publicité qui en
est faite peut être exercé. Aussi, face aux dérapages constatés
dans ce domaine, une modification de la réglementation n'est-elle
pas envisageable ?

Publicité (réglementation)

63507 . - 2 novembre 1992 . - M. Roger Rinchet* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'absence, s'agissant des méthodes utilisant des objets et
appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, d'une
procédure de contrôle du rapport bénéfice/risques comme il en
existe depuis 1976 pour les médicaments . En effet, à ce jour, seul
un contrôle de la publicité de ces méthodes souvent onéreuses et
parfois inefficaces, voire dangereuses pour leurs utilisateurs, est
prévu . Face à leur développement, il lui demande quelle mesure
il envisage de prendre dans l'intérêt de la santé publique .

Publicité (réglementation)

63508 . - 2 novembre 1992 . - M. Germain Gengenwin*
appelle l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur certaines publicités abusives concernant des
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive et thérapeutique . Aussi il lui demande de l'informer
des moyens qu'il compte mettre en xuvre pour contrôler ce sec-
teur et lutter contre ces abus.

Publicité (réglementation)

63625 . - 2 novembre 1992. - M . André Durr* appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le contrôle du rapport bénéfice/risques concernant les
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'article
L. 552 du code de la santé publique . En effet, jusqu'à présent,
seul un contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé
par son département ministériel . Or, on observe qu'à la suite
d'abus de plus en plus nombreux qui sont commis dans ce
domaine, il y aurait lieu de mettre en place des mesures plus
drastiques et cela dans l'intérêt de la santé publique . Il demande
quelles mesures il entend prendre à ce sujet.

Publicité (réglementation)

63626 . - 2 novembre 1992 . - Mme Roselyne Bachelot*
appelle l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le fait que si le contrôle du rapport « bénéfice-
risques » des médicaments est correctement effectué en France,
sous sa responsabilité, avec le conseil d'une commission d ' experts
ad hoc, tel n'est pas le cas en ce qui concerne les méthodes utili-
sant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou
thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'article L. 552 du code
de la santé publique . Elle lui fait remarquer que, jusqu'à présent,
seul un contrôle de la publicité peut être exercé par ses services.
Elle lui demande donc son avis sur ce problème et s'il entend
intervenir pour améliorer ce contrôle, dans l'intérêt de la santé
publique .

Publicité (réglementation)

63821 . - 9 novembre 1992. - M. Michel Pelchat* fait part à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire de son
inquiétude face à la publicité mensongère utilisée de plus en plus
fréquemment pour promouvoir des objets ou des appareils oné-
reux à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique dont les
résultats soi-disant garantis attirent de nombreux clients . Il
s'étonne que ces pratiques publicitaires échappent encore à tout
contrôle . Aussi il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre
dans ce domaine pour remédier à ce problème.

Publicité (réglementation}

63822. - 9 novembre 1992 . - M . Pierre Micaux* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'utilisation parfois dangereuse des objets, appareils et
méthodes présentés comme favorisant le diagnostic, la prévention
ou le traitement de maladies, d'affections relevant de la patho-
logie chirurgicale et de dérèglements physiologiques . Ces
méthodes échappent à toute définition dans le code de la santé
publique et l'évaluation de leur rapport bénéfice-risques avant
commercialisation n'est ni obligatoire ni contrôlée . Seul un
contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé . Il faut
enfin souligner que ces méthodes souvent onéreuses n'apportent
pas toujours les résultats escomptés . En raison des abus de plus
en plus nombreux, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour contrôler ce secteur.

Publicité (réglementation)

63823. - 9 novembre 1992. - M. Frstseisque Perrut* souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur les pratiques publicitaires bien souvent menson-
gères employées pour promouvoir l'utilisation des objets ou des

e Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 242, après ia question n° 65270 .
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appareils à visées diagnostique, préventive ou thérapeutique . H
tient à souligner le danger que représente de telles pratiques
auprès du consommateur non averti . Il lui demande donc de
prendre les mesures nécessaires afin de mieux contrôler ce sec-
teur et d'éviter ainsi de nombreux abus.

Publicité (réglementation)

63824 . - 9 novembre 1992 . - Le contrôle du rapport bénéfice-
risques est correctement effectué en France sous la responsabilité
du ministre de la santé et de l'action humanitaire, avec le conseil
d'une commission ad hoc. Ce n'est pas le cas des méthodes utili-
sant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou
thérapeutique, tels qu'ils sont définis per l'article L. 522 du code
de la santé publique. Seul un contrôle de la publicité peut être
exercé par les services du ministre. Aussi, en raison des abus de
plus en plus nombreux dans ce domaine, M. Georges Tran-
chant* demande à M . te ministre de la santé et de l'action
humanitaire de lui faire savoir s'il entend prendre des disposi-
tions pour améliorer le contrôle dans ce secteur.

médecins et/ou au public) comme favorisant le diagnostic, la pré-
vention ou le traitement des maladies . Il lui demande donc quels
moyens réglementaires et techniques il entend mettre en oeuvre
afin que cessent des abus de plus en plus nombreux dans ce
domaine.

Publicité (réglementation)

64016 . - 16 novembre 1992 . - M. Emile Kohl* rappelle à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire que,
depuis 1976, le contrôle du rapport bénéfice-risques des médica-
ments est correctement effectué par le ministère de la santé
conseillé par une commission d'experts ad hoc. Il lui demande ce
qu'il compte faire pour effectuer un contrôle des méthodes utili-
sant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou
thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'article L. 552 du code
de la santé publique .

Publicité (réglementation)

Publicité (réglementation)

63923 . - 9 novembre 1992 . - M. Edouard Landrain* interroge
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire à propos
du contrôle du rapport bénéfice-risques des médicaments.
Depuis I976 ce contrôle est effectué en France d'une façon cor-
recte, sous la responsabilité du ministère, conseillé par une com-
mission d'experts ad hoc. Ce n'est malheureusement pas le cas
des méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnos-
tique préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'ar-
ticle L . 552 du code de la santé publique . jusqu'à présent, seul
un contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé par le
ministre . Les abus de plus en plus nombreux en ce domaine
appellent de sa part une interrogation dans l'intérêt de la santé
publique . Il aimerait connaître son opinion sur le problème posé.

Publicité (réglementation)

64013 . - 16 novembre 1992 . - M . Maurice Dousset* demande
à M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire s'il
envisage de mettre en ouvre une procédure d'évaluation et de
contrôle pour les méthodes utilisant des objets et appareils à
visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont
définis par l'article L . 552 du code de la santé publique . Il
semble qu'une telle procédure soit réclamée par de nombreux
médecins et parait s'inscrire dans le cadre de la proposition de
directive du Conseil des Communautés européennes du 12 sep-
tembre 1991, relative aux dispositifs médicaux . Il lu i demande de
bien vouloir lui exposer les mesures envisagées afin d'éviter des
abus de plus en plus nombreux dans ce domaine .

64212. - 16 novembre 1992 . - Mme Monique Papon* attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'inquiétante multiplication de méthodes utilisant des
objets et appareils présentés comme favorisant le diagnostic, la
prévention ou le traitement des maladies, d'affections relevant de
ia pathologie chirurgicale et de dérèglements physiologiques. Ces
objets et appareils échappent à toute définition dans ïe code de
la santé publique et l'évaluation de leur rapport bénéfice-risques
avant commercialisation n'est ni obligatoire ni contrôlé. Seul un
contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé. Or, ces
méthodes souvent onéreuses peuvent se révéler dangereuses dans
certains cas. C'est pourquoi, en raison des abus de plus en plus

. nombreux dans ce domaine, elle lui demande quelles mesures
nécessaires il compte prendre afin de mieux contrôler ce secteur.

Publicité (réglementation)

64406 . - 23 novembre 1992 . - M . Philippe Séguin* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le fait que si le contrôle du rapport bénéfice-risques des
médicaments est correctement effectué en France, sous sa respon-
sabilité, avec le conseil d'une commission d'experts ad hoc, tel
n'est pas le cas en ce qui concerne les méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu=
tique, tels qu'ils sont définis par l'article L . 552 du code de la
santé publique . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin d'améliorer ce contrôle et ce dans l'intérêt de la
santé publique.

Publicité (réglementation)

Publicité (réglementation)

64014 . - 16 novembre 1992 . - M. Henri Bayard* appelle l'at-
teution de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le fait que, depuis 1976, le contrôle du rapport
bénéfice-risques des médicaments est correctement effectué en
France sous sa responsabilité et avec le conseil d'une commission
d'experts . Ce n'est malheureusement pas le cas des méthodes uti-
lisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou
thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'article L . 552 du code
de la santé publique . Compte tenu des abus qui semblent se
manifester dans ce domaine, il lui demande quelle mesure il
envisage de prendre dans l'intérêt de la santé publique.

Publicité (réglementation)

64015. - 16 novembre 1992 . - M. Michel Terrot* attire l'at-
tention de M . le ministre de ln santé et de l'action humani-
taire sur le développement inquiétant des pratiques charlata-
nesques au sein mème du corps médical, faute d'une
réglementation ad hoc. Il lui rappelle qu'il entre dans le rôle de
l'Etat, comme il le fait dans le domaine du médicament, de
contrôler rigoureusement, avant commercialisation, le rapport
bénéfice-risques des objets, appareils et méthodes présentés (aux

64407. - 23 novembre 1992 . - M. Jean-Luc 12eitzer* attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'absence de contrôle du rapport bénéfice - risques des
méthodes permettant d'utiliser des objets et appareils à visée dia-
gnostique, préventive ou thérapeutique. En effet, si ce contrôle
est effectué de façon satisfaisante pour les médicaments sous la
responsabilité du ministère et avec le conseil d'une commission
d'experts ad hoc, tel n'est pas le cas des méthodes utilisant des
objets ou appareils à visée diagnostique préventive ou thérapeu-
tique, pour lesquels seul un contrôle de la publicité est exercé . Il
lui demande les mesures qu'il entend prendre pour améliorer ce
contrôle dans l'intérêt de la santé publique.

Publicité (réglementation)

64408. - 23 novembre 1992 . - M. Gabriel Montcharmont*
attire l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur l'absence de contrôle et d'évaluation des
résultats d'utilisation des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive, ou thérapeutique définis par l'article L. 552 du code
de la santé publique. En effet, contrairement aux médicaments,
ces appareils ne subissent qu'un contrôle de ' conformité aux
normes de fabrication en vigueur, mais ne sont pas soumis à une

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 242, après la question n e 65270.
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autorisation de mise sur le marché qui interviendrait après exper-
tise rigoureuse et bilan global tenant compte des bénéfices à ,
escompter de la méthode et des risques éventuels à encourir . Il
lui demande s'il n'estime pas nécessaire et urgent, face à la proli-
fération d 'appareils ci-dessus définis, de les soumettre à une
autorisation de mise sur le marché.

ttblicité (réglementation)

64409. - 23 novembre 1992 . - M. Claude Evin* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'absence de contrôle du rapport bénéfice-risques concernant
les méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnos-
tique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis par
l'article L. 552 du code de la santé publique. Actuellement, un
système de contrôle existe concernant les médicaments et ce
contrôle est correctement effectué . Il lui demande s'il n'est pas
possible d'instaurer le même type de procédure pour les
méthodes décrites ci-dessus.

Publicité (réglementation)

64410 . - 23 novembre :992 . - M. Marc Dolez* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la réglementation relative à l'utilisation d'objets et appareils à
visée thérapeutique et préventive tels qu'ils sont définis par l'ar-
ticle L. 552 du code de la santé publique . Ces appareils, dont le
choix d'acquisition et l'usage sont laissés sous la responsabilité
du praticien, pourraient faire l'objet d'un suivi par l'élaboration
d'un rapport bénéfice-risques, comme c'est actuellement le cas
pour les médicaments . Ce travail, assuré par une commission,
éviterait les abus et faciliterait le choix des médecins . En l'état
actuel de la réglementation, seul un contrôle de la publicité qui
en est faite peut être effectué par le ministère . Une intervention
plus stricte s'avérant nécessaire dans l'intérêt de la santé
publique, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
susceptibles d 'être prises pour remédier aux abus constatés.

Publicité (réglementation)

64411 . - 23 novembre 1992. - M . André Delehedde* appelle
l'attention de M . lle ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les revendications de certain :. --tédecins spécialistes et
notamment ceux; utilisant des objets et appareils à visée diagnos-
tique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis par
l'article L.552 d.0 code de la santé publique. Ces praticiens
considèrent que le contrôle actuel de la publicité pour ces appa-
reils, qui dépend du seul ministre, risque d'engendrer des abus . Il
lui demande ce qui est prévu dans ce domaine.

Publicité (réglementation)

64412. - 23 novembre 1992. -- M. Jean-Pierre Balduyck*
attire l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le fait qu'il n'existe pas, semble-t-il, de contrôle
des méthodes mises en oeuvre lors de l'utilisation des objets et
appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, tels
qu'ils sont définis par l'article L . 552 du code de ia santé
publique . Il lui demande donc si des mesures sont envisagées par
le Gouvernement afin de remédier à cette lacune et si d'autres
pays européens ont déjà organisé un tel contrôle.

Publicité (réglementation)

64414 . - 23 novembre 1992 . -- M . Paul Chollet* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le fait qu'il n'existe pas de contrôle de l'utilisation des objets
et appareils définis à l 'article L. 552 du code de la santé publique
et permettant le diagnostic, la prévention ou le traitement des
maladies, seul un contrôle de la publicité étant réalisé actuelle-
ment . Il demande donc si des mesures sont envisagées par le
Gouvernement afin de remédier à cette lacune, si d'autres pays
européens ont déjà organisé un tel contrôle et si une harmonisa-
tion communautaire dans ce domaine est prévue.

Publicité (réglementation)

64520. - 23 novembre 1992 . -. M. Jean-Paul Fuchs* attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'absence, s'agissant des méthodes utilisant des objets et
appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, d'une
procédure de contrôle du rapport bénéfice-risques comme c'est le
cas depuis 1976 pour les médicaments . En effet, seul un contrôle'
de la publicité de ces méthodes souvent onéreuses et parfois inef-
ficaces, voire dangereuses pour les utilisateur, est prévu . Aussi,
face aux dérapages de plus en plus nombreux, une modification
de la réglementation n'est-elle pas envisageable dans l'intérêt de
la santé publique ?

Publicité (réglementation)

64521 . - 23 novembre 1992 . - M. Louis t'ierna* appelle l'at-
tention M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'absence de contrôle bénéfice-risques des objets et appareils
à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique tels qu'ils sont
définis par l'article L . 552 du code de la santé publique . Jusqu'à
présent, seul un contrôle de la publicité est effectué . Les abus de
plus en plus nombreux dans ce domaine appellent une interven-
tion publique . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour permettre un meilleur contrôle de ces matériel ;.

Publicité (réglementation)

64522 . - 23 novembre 1992. - M. Cilles de Robien* attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L . 552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

64523 . - 23 noventiere 1992 . - M . Jean-F'ranç&s Mattei* tient
à attirer l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive ou thérapeutique, définis à l'article L . 552 du code de
la santé publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel
de la réglementation . Il lui demande donc s'il entend prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

Publicité (réglementation)

64413 . - 23 novembre 1992. - M. François Asensi* attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle par ses services des méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique, tels qu'ils sont définis par l'article L . 552 du code de la
santé publique . Jusqu'à présent, seul un contrôle de la publicité
qui en est faite semble exercé par le ministre . Compte tenu des
abus constatés dans ce domaine, il lui demande s'il entend
prendre des mesures de contrôle efficaces .

64524 . - 23 novembre 1992 . - M. Christian Kert* attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité d'organiser le contrôle des méthodes utili-
sant des objets et appareils à visée diagnostique préventive ou
thérapeutique tels qu'ils sont définis par l'article L. 552 du code
de la santé publique. A ce jour, en effet, seul un contrôle de la
publicité peut être exercé par votre ministère . C'est pourquoi,
sachant que des abus sont de plus en plus nombreux et que les
médecins eux-mêmes souhaitent une réglementation, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à
cette situation.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 242, après la question n° 65270.
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Publicité (réglementation,)

64525 . - 23 rovembre 1992 . - M . José Rossi* attire. l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique, définis à l'article L . 552 du ccde de la santé pubiique, qui
ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la réglementation . Il
lui demande s'il entend pien . :•.e des mesures afin de remédier à
cette situation .

Publicité (réglementation)

64526. - 23 novembre 1992 . - M . René Beaumont* interroge
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'ab-
sence de contrôle scientifique exercé sur les objets et appareils à
visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont
définis par l'article L . 552 du code de la santé publique, à l'in-
verse des médicaments pour lesquels existe un contrôle du rap-
port bénéfice-risques . Jusqu'à prése .tt, seul un contrôle de la
publicité qui en est faite peut être exercé par le ministre . Devant
les abus de plus en plus nombreux constatés, il lui demande de
bien vouloir intervenir dans ce domaine dans l'intérêt de la santé
publique .

Publicité (réglementation)

64527. - 23 novembre 1992 . - M. Léonce Deprez* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l 'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l ' artizle L . 552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

64726. - 30 novembre 1992. - M . Gilbert Gantier* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
ut i lisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L.552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation . II lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situas :n.

Publicité (réglementation)

64727 . - 30 novembre 1992. - M . Patrick Balkany* appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'absence de contrôle exerce sur le rapport « bénéfice-
risque » présenté par les appareillages à visée diagnosti q ue uti-
lisés en prévention ou en thérapie . Il lui demande ' .elles
initiatives il entend prend . , pour que soit mis en place .t sys-
tème de contrôle similaire à celui qu'il exerce sur les médica-
ments, avec le concours d'une commission d'experts, afin d'aller
au-delà du simple aspect publicitaire de ces appareils.

Publicité (réglementation)

64'28 . - 30 novembre 1992 . - Mme Yg i .n Piat* tient à attirer
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
ts e eut le contrôle du :-apport bénéfice-risques des méthodes
utilisent des objets et appareil, à visée dia ;nostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L 552 du sud- de la santé
publique, qui ne semble pas sa' :eîaisunt en l'état actuel de ln
réglementation . Elle lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation .

Publicité (réglementation)

64729. - 30 novembre 1992 . - M. Xavier Deniau* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la sauté et de l'action humani-
taire sur les abus de plus en plus nombreux touchant les
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive et thérapeutique, tels qu'ils sont définis par l'ar-
tide L. 552 du code de la santé publique . Le contrôle de ces
méthodes n'est pas correctement réalisé, en dehors d'un contrôle
de la publicité qui peut étre effectué par le ministre . Une inter-
vention semble nécessaire dans l'intérêt de la santé publique . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
afin d'assurer un contrôle fiable de ces méthodes.

Publicité (réglementation)

64851 . - 30 novembre 1992 . - M . Hubert Falco* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le contrôle du rapport bénéfice/risques des méthodes utilisant
des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou théra-
peutique, définis à l'article L. 552 du code de la santé publique,
qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la réglementa-
tion . II lui demande s'il entend prendre des mesures afin de
remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

64853 . - 30 novembre 1992. - M . Main Bocquet' attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le problème du contrôle du rapport bénéfice-risques des
médicaments qui, depuis 1976, est effectué en France sous la res-
ponsabi'i r.é du ministre de la santé . Les méthodes utilisant des
objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeu-
tique, tels qu'ils son' .. .finis par l'article L . 552 dm code de la
santé publique, ne son pas soumises aux mêmes règles de
contrôle. Seule le n,é qui est faite pour inciter à l'utilisation
de ces méthodes peu . éventuellement être vérifiée . Il semble que

l ce manque de réglementation autorise des abus de plus en plus
nombreux . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
n'entend pas prendre certaines dispositions visant à renforcer la
réglementation existante en ia matière.

Publicité (réglementation)

64854 . - 30 novembre 1992. - M. Charles Ehrmann' attire
l'attention de M . le ministre de ia santé et de l'action humeni-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des objets et apparciis à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, definis à l'article L . 552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
ré, -'nentation . Il 1u: demande donc s'il entend prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglement^tion)

65018. - 7 décembre 1992. -• Depuis 1976, ie contrôle du tap
port bé néfice-risques des médicaments est correctement effectué
en France sous la responsabilité du ministre de la santé, conseillé
par une commission d'experts ad hoc. Or les méthodes utilisant
des objets et appareils t visée diagnostique, préventive ou théra-
peutique, tels qu'ils sent définis par l'articl e L .. . 2 du code de la
santé publique, font seulement l'objet d 'un contrôle de ler
publ . - té. Beaucoup de praticiens, s'inquiétant des abus que sem-
blent générer cette lacune, M. Jean-Paul Calloud' demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire quelles
initiatives il entend prendre pour remédier à cette situation.

Pu blicité (réglementation)

65019. - 7 décembre 1992. - Depuis 1976, le contrôle du rap-
pert bénéfices-risques des médicaments est tenrrecte,ment effectué
en France sous la responsabilité du ministre _ la santé, caitseillé
par une commission d'experts ad hoc. Ce n'est malheureusement

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une rél. ente commune pr 242, après la question ne 65270.
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pas le cas des méthodes utilisant des objets et appareils à visée
diagnostique, préventive ou t:térapeutique, tels qu'ils sont définis
par "article L . 552 du code de la santé publique . Jusqu'à présent,
seul un contrôle de la publicité qui en est faite peut être exercé
par le ministre . C'est pourquoi M. Michel Noir* souhaite
connaître le point de vue de M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire sur cette question . q lui demande égale-
ment s'il envisage d'intervenir pour améliorer ce contrôle dans
l ' intérêt de la santé publique.

Publicité (réglementation)

65020 . - 7 décembre 1992 . - M. Pierre Bernard* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la nécessité d'améliorer le contrôle des objets et appareils à
visée diagnostique, préventive ou thérapeutique . Le rapport
bénéfice-risques est efficacement contrôlé depuis 1976 sur les
médicaments . Or, en matière d'objets et appareils à visée dia-
gnostique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis par
l'article L . 552 du code de la santé publique, seul un contrôle de
la publicité qui en est faite peut être exercé par le ministre . Face
aux abus de plus en plus nombreux qui existent dans ce
domaine, il lui demande quelles mesures il entend mettre en
place .

Publicité (réglementation)

65021 . - 7 décembre 1992. - M . Dominique Gambie .* attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les objets et appareils à visée diagnostique.
Depuis 1976, le contrôle du rapport bénéfice-risques des médica-
ments est correctement effectué en France sous la responsabilité
du ministre de la santé, conseillé par une commission d'experts.
Ce n'est pas le cas des méthodes utilisant des objets et appareils
à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont
définis par l'article L. 552 du code de la santé publique . Sem un
contrôle de la publicité peut être exercé jusqu'à présent . Il lui
demande s'il compte prendre une initiative pour modifier cette
situation, dommageable pour la santé publique.

Publicité (réglementation)

65022 . - 7 décembre 1992 . - M . Michel Jacquemin* attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le fait qu'il n'existe pas de contrôle de l'utilisation des
objets et appareils définis à l'article L . 552 du code de la santé
publique et permettant le diagnostic, la prévention ou le traite-
ment des maladies, seul un ccntrôle de la publicité étant réalisé
actuellement . 11 demande donc si des mesures sont envisagées
par le Gouvernement afin de remédier à cette lacune, si d'autres
pays européens ont déjà organisé un tel contrôle et si une harmo-
nisation communautaire dans ce domaine est prévue.

Publicité (réglementation)

65023 . - 7 décembre 1992. - M . Gérard Léonard* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité de mettre en place un c' ntrôle du rapport
bénéfice-risques des méthodes utilisant des cbjets et appareils à
visée diagnostique, préventive ou thérapeutique définis par l'ar-
ticle L. 552 du code de la santé publique. II semblerait en effet
que, contrairement à ce qui existe en France pour les médica-
ments, ce contrôle n'existe pas pour ces objets et appareils ; seul
un contrôle de publicité peut être exercé par ses services . Il lui
demande en conséquence s'il entend prendre des mesuras pour
améliorer ces contrôles.

Publicité (réglementation)

65024 . - 7 décembre 1992 . - M. François-Michel Gonnot*
attire l'attention de 'M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,

préventive ou thérapeutique, définis à l ' article L . 552 du code de
la santé publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel
de la réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

65025 . - 7 décembre 1992. - M . Georges Colombier* tient à
attirer l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive ou thérapeutique, définis à l'article L . 552 du code de
la santé publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel
de la réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

65026 . - 7 décembre 1992 . - M . Pascal Clément* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thé:apeutique, définis à l'article L .552 du code de la santé
publique, qui, en l'état actuel de la réglementation, ne semble pae
satisfaisant. Il lui demande s'il entend prendre des mesures qui
permettraient de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

65027 . - 7 décembre 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon* attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfices-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L . 552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

65176 . - 7 décembre 1992 . - M. Edmond Gerrer* attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'absence, s'agissant des méthodes utilisant des objets et
appareils à visée diagnostique, préventive ou thérapeutique, d'une
procédure de contrôle du rapport bénéfice-risques comme c'est le
cas depuis 1376 pour les médicaments . En effet, seul un contrôle
de la publicité de ces méthodes souvent onéreuses et parfois inef-
ficaces voire dangereuses pour utilisateurs est prévu . Aussi, face
aux dérapages de plus en plus nombreux, il lui demande sl une
modification de la réglementation est envisageable dans l'intérêt
de la santé publique .

Publicité (réglementation)

65177 . - 7 décembre 1992. - M .. Francis Saint-Ellier* tient à
attirer l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des
méthodes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique,
préventive ou thérapeutique, définis à l'article L. 552 du code de
la santé publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel
de la réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Publicité (réglementation)

65179. - 7 décembre 1992 . - M. Alain Madelin* tient à attirer
l'attention de M. le ministre de I . santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des ob jets et appareils à visée diagnostique, préventive

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 242, après la question n e 65270 .
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ou thérapeutique, définis à l'article L .552 du code de la santé
publique, qui ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation . Il lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédiet à cette situation.

Publicité (réglementation)

65691 . - 21 décerr.. ire 1992 . - M. Philippe Vasseur" attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le contrôle du rapport bénéfice-risques des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive
ou thérapeutique, définis à l'article L. 552 du code de la santé
publique, qc~ ne semble pas satisfaisant en l'état actuel de la
réglementation, Il lui demande s'il entend prendre des mesures
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L'article L. 552 du code de la santé publique a mis
en place un contrôle a posteriori de la publicité concernant ce
secteur. Cet article stipule que toute publicité revendiquant des
propriété thérapeutiques non prouvées scientifiquement peut être
ponctuellement interdite pour une société et un objet, appareil ou
méthode donnés . L'interdiction de publicité est prononcée a près
avis d'une commisssion (art. R. 5055 du code de la santé
publique) qui siège sur saisine (administration, organisations de
consommateurs, particuliers). II convient d'observer que, sur la
base des arrêtés d'interdiction pris par le ministre en charge de la
santé, la direction générale de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes peut engager une action en
publicité mensongère (art . 44 de la loi du 27 décembre 1973) . Ces
interdictions ne valent que pour une publicité déterminée, et seu-
lement à l'égard de la personne qui en est responsable . Ce sys-
tème ne vise qu'à sanctionner après coup certaines publicités . Le
but recherché est de protéger la santé publique contre le charlata-
nisme que représentent les affirmations en•unées ou non démon-
trées à propos de ces matériels . D'ores et déjà, il apparaît que le
consommateur doit être parfaitement info,mé des limites d'action
des objets, appareils et méthodes présentés comme bénéfiques
pour la santé . A cette fin, des fiches de recommandations de la
commission de contrôle de la publicité prévue à l'article L . 552
sont régulièrement actualisées et largement diffusées auprès de
toutes les personnes qui ont à en connaître . Pour ce qui concerne
les « méthodes thérapeutiques », celles-ci relèvent de la recon-
naissance scientifique : enseignement à l'université, reconnais-
sance par le Conseil national de l'ordre des médecins . Mais, au-
delà des textes opposables, les connaissances scientifiques et
l'éthique du médecin et des autres professionnels de santé .doi-
vent prévaloir pour éviter toute dérive commerciale et contraire à
la santé publique . Pur aiiieurs, les appareils médicaux sont
soumis à une procédure d'a•:norisation de mise sur le marché par
le biais d'une homologation qui présente des analogies avec
i'A.MM du médicament. L'article L . 665-1 du code de la santé
publique dispose que les « produits et appareiii ., à usage pré-
ventif, diagnostique ou thérapeutique utilisés en médecine
humaine dont l'emploi est susceptible de présenter des dangers
pour le patient, directement ou indirectement, ne peuvent être
mis sur le marché à titre onéreux ou à titre gratuit, s'ils n'ont
reçu au préalable une homologation » . Une liste des catégories
d'appareils soumis à l'homologation est établie par arrêté. La dif-
férence notable avec le médicament est que l'homologation des
matériels médicaux n'est pas systématique. Elle concerne en prio-
rité les matériels considérés comme les plus dangereux : appareils
de réanimation, défibrillateurs cardiaques, stimulateurs car-
diaques, prothèses de hanche, par exemple . Dans le cadre de la
mise en place du Marché unique européen, les procédures vont
évoluer : l'ensemble des dispositifs médicaux sera soumis à
homologation, mais les modalités de contrôle seront adaptées à
chaque type de matériel ; le contrôle au niveau de la fabrication
sera développé ; les autorisations délivrées par un Etat seront
reconnues dans l'ensemble de la Communauté européenne . Tou-
tefois, chaque pays pourra recourir à une clause de sauvegarde
pour interdire ou limiter l'usage d'un matériel dangereux sur son
territoire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

63030 . - 19 octobre 1992. - M. Paul Chollet souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
aire sur le contenu de l'arrêté du 23 mars 1992 relatif aux

sdit;ons d'admission dans lez centres de formation en soirs

infirmiers préparant au diplôme d'Etat . Certaines de ces disposi-
tions, destinées à vérifier l ' aptitude physique et psychologique
nécessaires à l'exercice de la profession, ne semblent pas compa-
tibles avec le strict respect de la vie privée . C'est pourquoi il lui
demande quelles garanties seront prises pour que le droit des
personnes soit en la matière respecté.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la santé et de l'action humanitaire est tout à fait
conscient de la nécessité d'un respect scrupuleux du secret
médical . C'est pourquoi le certificat médical prévu à l'article 19
de l'arrêté du 23 mars 1992 mentionne uniquement l'aptitude ou
l'inaptitude du candidat pour suivre la formation d'infirmier sans
indication d'aucune pathologie . Ce certificat délivré par un
médecin agréé est indispensable pour garantir la sécurité des per-
sonnes que le futur infirmier sera appelé à soigner . Ce type d'exi-
gence n'est pas propre à l'accès à la formation d'infirmier . Il
convient en effet de souligner par exemple que l'entrée dans la
fonction publique est subordonnée à un examen médical du pos-
tulant .

Mort (suicide)

63135. - 26 octobre 1992. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le , problème du taux d'autolyse chez les personnes àgées . Il
aimerait savoir si des études sont envisagées afin d'évaluer son
importance et permettre de définir les me . ares d'encadrement
nécessaires à sa réduction.

Réponse. - Indépendamment de l'âge, le suicide est un acte
complexe, résultant de multiples facteurs d'ordre tant individuel
que social . D'ores et déjà des données sont disponibles permet-
tant d'apprécier d'une part l'importance de ce problème et
d'identifier certaines de ses caractéristiques . Elles sont issues soit
de statistiques nationales (statistiques de mortalité établies par
l'INSERM) soit d'études spécifiques réalisées notamment par les
observatoires régionaux de la santé. Si l'on s'en tient aux seules
données de mortalité, on constate une surmortalité par suicide
chez les sujets âgés par rapport aux plus jeunes avec un rapport
de I à Io entre la classe d'âge des quinze/dix-neuf ans et celle
des plus de quatre-vingt-cinq ans . La prise en compte d'un cer-
tain nombre de caractéristiques socio-démographiques permet de
constater par ailleurs que les taux de suicide les plus élevés sont
observés chez les hommes, veufs, seuls et issus de catégories
socio-professionnelles défavorisées . Enfin, il convient de noter
que le taux de suicide subit des variations importantes dans le
temps et dans l'espace . Ainsi, parmi les plus de quatre-vingt-
cinq ans, le taux de suicide observé est passé, chez les hommes,
de 99,6 (pour cent rnille) en 1976 à 144,2 (pour cent mille)
en 1987 ; enfin, certains départements semblent plus particulière-
ment concernés tels ceux de la Manche, de l'Eure, de la Sarthe,
des Côte:-d'Armor. Dans le domaine de la prévention, la plupart
des mesures à caractère préventif s'inscrivent en dehors du
champ sanitaire car elles s'attachent aux facteurs économiques,
sociaux, culturels susceptibles d'avoir une influence en la
matière. En effet, la perte d'activité prafessionnelle, la diminution
des ressources, la mise à la retraite brutale, la perte d'un rôle
social sont autant de facteurs susceptibles de conduire à une
margin ,lisation sociale . Le développement des lieux d'accueil et
d'écouté téléphonique, en luttant contre l'isolement social et la
solitude, sont un bon moyen de prévention . Toutefois, l'intensifi-
cation de nos efforts et cela dans tous les domaines (économique,
social, emploi, culturel .. .), afin de préserver l'intégration sociale
des personnes âgées, doit demeurer une priorité.

Psychologues (exercice de la profession)

55017 . - 7 décembre 1992 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les inquiétudes des psychologues, préoccupés du retard pris
par le Gouvernement pour faire entrer en application les décrets
qui permettront d'éviter que les titulaires de diplômes antérieurs
à 1976 perdent leur titre de psychologue ou ne puissent plus
exercer leur profession . En effet, avec la création d'un DESS,
en 1976, les psychologues qui ont obtenu leur diplôme dans les
années antérieures se sont sentis dévalorisés . Pour rétablir l'éga-
lité entre tous les diplômes . quelle que soit l'année d'obtention, il
suffirait que le Gouvernement prenne l'initiative attendue de
faire publier le texte qui permettre ' .istement de rétablir la liste
de la totalité des diplômes de psychologie antérieurs à la mise en
place du DESS et reconnus dès lors équivalents . Il serait plus
qu'opportun de prendre une telle mesure avant l'entrée en

Les questions ci-dessus font l'objet l'une réponse mImmune page 242, après la ouestion n° 65270 .
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vigueur du marché unique qui prévoit la libre circulation des
diplômes et qui autorise les ressortissants des différents Etats
membres à exercer leur métier dans l'un des onze autres pays de
la Communauté. Il serait très dommageable qu'une partie de la
profession soit défavorisée en raison de la non-publication de ce
décret. Il lui demande donc quelles mesures immédiates et effi-
caces il entend prendre pour résoudre cette question.

Réponse . - Deux décrets de mise en application de la loi
n a 85-772 du 25 juillet 1985 ont été publiés en 1990 : le
décret 90-255 du 22 mars fixant la liste des diplômes permettant
de faire usage professionnel du titre de psychologue et le
décret 90-259 de la même dite pris pour l'application de la
loi 85-772 sus-visée et relatif aux personnes autorisées à faire
usage du titre de psychologue. Le décret 90-255 exclut actuelle-
ment les diplômes universitaires de fin d'étude en psychologie
créés antérieurement au diplôme d'études supérieures spécia-
lisées . Une modification de ce texte est en cours au ministère de
l'éducation nationale sur proposition des services du ministre de
la santé et de l' action humanitaire, visant à inclure dans le projet
de décret modifiant le décret 90-255 non seulement les diplômes
d'études supérieures mais également les diplômes ou titres de
valeur reconnue équivalente. Concernant la proposition du minis-
tère de l'éducation nationale d'introduire dans ce même décret,

'd'une part, le diplôme de conseiller d ' orientation-psychologue et,
d'autre part, le qualificatif a scolaire » en vue d'un usage profes-
sionnel du titre par les psychologues concernés par le
décret 89-684 du 18 septembre 1989 portant création du diplôme
d ' Etat de psychologie scolaire, les remarques suivantes s'impo-
sent : l'adjonction du qualificatif « scolaire » n'introduit . en rien
une inégalité ou une injustice par rapport aux titulaires de
diplôme d'études supérieures spécialisées. En effet, la spécificité
du diplôme d'Etat de psychologue scolaire rend fort improbable
les risques de concurrence avec les psychologues établis en
libéral . A contrario, il est apparu souhaitable, compte tenu des
conditions de recrutement et de formation exigées pour l'exercice
de cette profession, de préciser au niveau du décret une mention
obligatoire qualifiant le diplôme, ceci dans un souci de clarté
puisque la psychologie est un domaine extrêmement varié et les
diplômes obtenus souvent très spécialisés . Le diplôme d'Etat de
conseiller d'orientation-psychologue a été défini par les
décrets 91-291 et 91-290 du 20 mars :991 portant statut particu-
lier des directeurs de centre d'information et d'orientation et des
conseillers d'orientation-psychologues . Toutefois, l'introduction
dans le décret 90-255 du diplôme de conseiller d'orientation-
psychologue ne dénature en rien la loi du 25 juillet 1985 . En
effet, le décret 91-290 précise en son article 2 alinéa 3 que « les
personnels régis par le présent statut peuvent être affectés dans
les divers services du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports et dans les établissements publics qui en
relèvent » . Il s'agit d'une formation spécifique de haut niveau
gérée par le ministère de l'éducation nationale pour permettre le
recrutement de personnels à haut niveau de compétence.

Santé publique (Sida;

65270. - 14 décembre 1992, - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur Lc Petit Livre de l'amour sans roque : sida, les modes de
transmission . édité par l'Agence française de lutte contre le sida.
Elle souPgne le caractère à la limite du pornographique et du
licencieux de cet ouvrage et de ses illustrations, qui, sols l'égide
de l'agence, donc du ministère de la santé, et de l'Institut Pas-
teur, est distribué dans les collèges aux élèves de troisième et
dans les :ycées, aux établissements qui en font la demande . (I
semble que cet ouvrage ait été conçu voici trois ans et édité à
500 000 exemplaires . Elle s'étonne que son ministère ait laissé cir-
culer cet ouvrage en l'état . Son cô t é plus que provocateur
contribue à dénaturer les sentiments les plus robles et à choquer
des élèves dont l'âge est d'à peine quatorze ans pour les collé-
giens de troisième. Elle s'étonne également que ce « manuel »
continue à être distribué. En conséquence, compte tenu de l'in-
quiétude bien justifiée de nombreux parents et associations, elle
lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour
mettre un terme à une diffusion pour le moins douteuse et révol-
tante.

Réponse. - La brochure intitulée L'Amour sans risques est dif-
fusée depuis deux ans sur demande écrite aux relais de préven-
tion qui semblent estimer qu'elle correspond à un besoin réel

puisque 500 000 exemplaires de cette brochure leur ont été
adressés. La prévention, pour être efficace, exige que soient
constamment rappelés les modes de transmission. La dernière
enquête de i ' Inserm (mars 1990) montre que les idées fausses et
les attitudes erronées persistent . C'est le rôle de l'Agence fran-
çaise de lutte contre le sida que d 'informer sur les comporte-
ments de prévention et de promouvoir, de ce fait, l'usage du pré-
servatif. Il est en effet essentiel de privilégier, au-delà d'autres
considérations, la valeur que constitue le droit à la santé . Par
ailleurs, cette brochure, comme tous les documents de l'agence, a
fait l'ob jet d ' une évaluation ; les pré et post-tests ont tous établi
son utilité comme outil de prévention.

Psychologues (exercice de la profession)

65378 . - 14 décembre 1992 . - Mme Yann Piat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des psychologues . Les décrets d'application du
22 mars 1992 de la loi sur le titre de psychologue (loi du
25 juillet 1985) ont oublié les psychologues ayant un diplôme
antérieur à l'année 1976 - 6 000 à 7 000 psychologues sont
concernés en France. II est inadmissible que ces professionnels
aient à déposer un dossier afin de pouvoir utiliser le titre de
psychologue alors qu'ils possèdent des diplômes délivrés par les
universités et qu ' ils exercent leur métier depuis plusieurs années.
Elle lui demande donc de modifier ces décrets en incluant les
diplômes reconnus équivalant au DESS.

Réponse. - Deux décrets de mise en application de la loi
ne 85-772 du 25 juillet 19E5 ont été publiés en 1990 : le décret
ne 9C-255 du 22 mars 1990 fixant la liste des diplômes permettant
de faire usage professionnel du titre de psychologue et le décret
na 90-259 de la même date pris pour l'application de la loi
na 85-772 sus-visée et relatif aux personnes autorisées à faire
usage du titre de psychologue . Le décret n a 90-255 exclut actuel-
lement les diplômes universitaires de fin d'étude en psychologie
créés antérieurement au diplôme d'études supérieures spécia-
lisées . Un modification de ce texte est en cours au ministère de
l ' éducation nationale sur proposition des services du ministre de
la santé et de l'action humanitaire, visant à inclure sans le projet
de décret modifiant le décret na 90-255 non seulement les
diplômes d'études supérieures mais également les diplômes ou
titre de valeur reconnue équivalente . Concernant la proposition
du ministère de l'éducation nationale d'introduire dans ce même
décret, d'une part, le diplôme de conseiller d'orientation-
psychologue et, d'autre part, le qualificatif « scolaire » en vue
d'un usage professionnel du titre par les psychologues concernés
par le décret na 89-684 du 18 septembre 1989 portant création du
diplôme d'Etat de psychologie scolaire, les remarques suivantes
s'imposent : l'adjonction du qualificatif « scolaire » n'introduit en
rien une inéga ;ité o4 une injustice par rapport aux titulaires de
diplôme d'études supérieures spécialisées . En effet, la spécificité
du diplôme d'Etat de psychologue scolaire rend fort improbable
let risques de concurrence avec les psychologues établis en
libéral . A contrario, il est apparu souhaitable, compte tenu des
conditions de recrutement et de formation exigées pour l'exercice
de cette profession, de préciser au niveau du décret une mention
obligatoire qualifiant le diplôme, ceci dans un souci de clarté
puisque la psychologie est un domaine extrêmement varié et les
diplômes obtenus souvent très spécialisés . Le diplôme d'Etat de
conseiller d'orientation-psychologue a été défini par les décrets
n e 91-291 et n a 91-290 du 20 mars 1991 portant statut particulier
des directeurs de centre d'information et d'orientation et des
conseillers d'orientation-psychologue . Toutefois, l'introduction
dans le décret n a 90-255 du diplôme de conseiller d'orientation-
psychologue ne dénature en rien la loi du 25 juillet 1985 . En
effet, le décret n a 91-290 précise en son article 2, alinéa 3, que
« les personnels régis par le présent statut peuvent être affectés
dans les divers services du ministère de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, et dans les établissements publics qui en
relèvent » . Il s'agit d'une formation spécifique de haut niveau
gérée par le ministère de l'éducation nationale pour permettre le
recrutement de personnels à haut niveau de compétence . L'ambi-
guïté qui aurait pu exister dans le cas des psychologues scolaires
ne sc pose donc pas.
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